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AVANT-PROPOS 

Ces dernières années, des bandes un peu partout au Canada ont rédigé 
des guides à l'intention de leurs administrateurs et de leur 
personnel. Le présent cahier est une combinaison de renseignements 
tirés de ces ouvrages. 

Direction de la formation et du perfectionnement 
en gestion des Indiens et des Inuit 

Février 1985 

INTRODUCTION 

- ill - 

Le présent cahier ne renferme ni directives, ni principes directeurs, 
ni circulaires relatifs à des programmes. C'est un recueil d'éléments 
d'information qui ont été utiles à d'autres et qui pourraient servir 
dans le cadre d'activités courantes. 

Il est destiné exclusivement, à titre documentaire, aux personnes qui 
travaillent au sein d'un conseil de bande. Chacun pourra y puiser les 
renseignements dont il a besoin, sans tenir compte du reste. 

Le guide ne comprend pas de renseignements détaillés sur les 
programmes spéciaux, comme ceux qui touchent l'éducation, les services 
agricoles ou communautaires, les services de construction et les 
loi sirs. 



PARTIE I 

ADMINISTRATION DU CONSEIL DE BANDE 

1. La bande 1 

2. Le conseil de bande 1 

3. Élection et constitution du conseil 1 

4. Attributions du conseil 2 

5. Comités du consei1 2 

6. Assemblées du conseil 3 
a. Quorum 
b. Ordre du jour 
c. Annulation d'une assemblée 

7. Fonctions et attributions du chef 3 

8. Attributions des conseillers 4 

9. Procès-verbaux 4 

10. Règlements administratifs 5 

11. Règlements administratifs concernant les deniers 6 



PARTIE I 

ADMINISTRATION DU CONSEIL DE BANDE 

La présente section donne un aperçu de quelques-unes des diverses 
tâches administratives du conseil de bande. Cet exposé sommaire 
permettra au lecteur de se faire une idée des principes et des 
méthodes d'administration du conseil de bande. Un grand choix de 
sujets y sont traités, depuis le mode d'élection du conseil de bande 
jusqu'à la définition du rôle et des attributions du chef et du 
consei1. 

1. LA BANDE 

Aux termes de la Loi sur les Indiens, le mot "bande" désigne un 
groupe d'indiens : 

à l'usage et au profit communs desquels, des terres, dont 
le titre juridique est attribué à Sa Majesté, ont été 
mises de côté; 

à l'usage et au profit communs desquels Sa Majesté détient 
des sommes d'argent; ou 

que le gouverneur en conseil a déclaré être une bande aux 
fins de la présente loi. 

2. LE CONSEIL DE BANDE 

Aux termes de l'article 74, paragraphe 2, de la Loi sur les 
Indiens, le conseil de bande doit se composer d'un chef, ainsi 
que d'un conseiller par 100 membres de la bande, mais le nombre 
de conseillers ne doit pas être inférieur à deux ni supérieur à 
douze. La bande ne doit toutefois pas avoir plus d'un chef. 

Le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) 
peut parfois modifier la composition du conseil. 

3. ÉLECTION ET CONSTITUTION DU CONSEIL 

Il y a deux façons de choisir le chef et son conseil : 

procéder à un scrutin auquel tous les membres de la bande 
ayant droit de vote peuvent prendre part pour élire le 
chef et le conseil selon les règles électorales prévues 
par la Loi sur les Indiens (voir Annexe A). 
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désigner le chef et le conseil selon la coutume de la 
bande; dans ce cas, la bande doit produire une description 
détaillée de la coutume en question, habituellement sous 
la forme d'une résolution du conseil, et obtenir 
l'autorisation du ministre des Affaires indiennes et du 
Nord canadien pour procéder conformément à ces usages. 

4. ATTRIBUTIONS DU CONSEIL 

Le conseil administre la bande. Il lui appartient d'établir des 
lignes de conduite et de voir à ce qu'elles soient appliquées et 
exécutées par le personnel de la bande. 

Le conseil veille au bien-être des membres de la bande ainsi 
qu'au développement socio-économique et culturel de la bande. 
Sa sphère d'attributions comprend : 

l'application rigoureuse des règlements régissant les 
programmes et services administrés par la bande (en ce qui 
concerne, par exemple, la voirie, le logement, l'hygiène 
publique, les services sociaux, le transport des écoliers, 
la police et la protection contre les incendies); 

les questions liées aux traités, les fonds de fiducie, les 
biens de capital et le fonds de revenus de la bande; la 
compétence du conseil en ces matières s'étend aux membres 
de la bande vivant hors de la réserve; 

les affaires concernant des non-membres de la bande, par 
exemple : le règlement concernant la location à bail de 
terres ou de stations de villégiature, les redevances sur 
le pétrole, l'industrie, le tourisme, l'exploitation 
forestière, etc.. 

5. COMITÉS DU CONSEIL 

Le conseil peut juger bon de constituer des comités qui l'aident 
à s'acquitter de ses tâches. Les comités sont habituellement 
formés en vertu de règlements administratifs. Le président du 
comité doit toujours être un conseiller, mais les autres membres 
peuvent être choisis parmi la population locale. Les membres de 
la bande qui ont le plus d'expérience et de connaissances dans 
des domaines donnés ont ainsi la possibilité de faire partie du 
comité, même s'ils ne sont pas conseillers. 

Les comités peuvent être constitués à titre permanent (pour la 
durée du mandat du conseil) ou temporaire (pour une période 
déterminée, habituellement la durée d'un projet spécial). 
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Les comités font rapport au conseil par l'entremise de leur 
président. Le chef est membre d'office de tous les comités, où 
il a droit de vote sans toutefois remplir de fonctions. 

6. ASSEMBLÉES DU CONSEIL 

Le conseil doit se réunir au moins une fois par mois et de 
préférence, toujours au même endroit et au même moment. Le chef 
doit pouvoir convoquer des séances exceptionnelles au besoin. 

a. Quorum 

Le quorum nécessaire à la tenue des assemblées du conseil 
est habituellement constitué du chef ou de son adjoint et 
de la majorité des conseillers. 

b. Ordre du jour 

Pour que l'assemblée se déroule en bon ordre et sans perte 
de temps, il convient que le gestionnaire de la bande 
dresse un ordre du jour, en collaboration avec le chef. 
Cet ordre du jour, accompagné du procès-verbal de la 
dernière réunion, doit être distribué à tous les membres 
du conseil au moins deux heures avant la séance. 

c. Annulation d'une assemblée 

Le chef peut annuler une assemblée s'il n'y a pas quorum 
ou s'il n'y a pas assez de questions à étudier ou 
d'affaires urgentes à régler. Dans des circonstances 
exceptionnelles, il peut user de ses pouvoirs 
discrétionnaires pour annuler une séance. 
(Voir l'Annexe B - Règlements régissant la conduite des 
assemblées de conseil des bandes d'indiens). 

7. FONCTIONS ET ATTRIBUTIONS DU CHEF 

En sa qualité de directeur exécutif de la bande, le chef est 
chargé de diriger la bande. Ses fonctions varient d'une bande à 
l'autre selon la coutume de la bande. Les fonctions attribuées 
au chef dans certaines bandes consistent, entre autres, à : 

présider les assemblées du conseil - un adjoint doit être 
désigné pour remplacer le chef lorsqu'il est malade, en 
voyage, etc.; le chef ne peut voter que s'il y a égalité 
des voix; 

dresser l'ordre du jour des assemblées du conseil en 
collaboration avec le gestionnaire de la bande; 

agir comme porte-parole ou représentant de la bande au 
cours de toutes les réceptions officielles; 



être membre d'office de tous les comités du conseil; 

exprimer les idées, les opinions ou les sentiments de la 
bande à propos de questions qui la concernent, soit 
personnellement, soit par l'entremise d'un porte-parole 
délégué ; 

prendre les décisions seul en cas d'urgence et lorsqu'il 
est impossible de réunir le conseil; 

convoquer des assemblées extraordinaires quand les 
circonstances l'exigent. 

ATTRIBUTIONS DES CONSEILLERS 

Les conseillers ont un certain nombre de fonctions et 
d'attributions parmi lesquelles : 

assister à toutes les assemblées du conseil; 

présider les comités auxquels ils sont affectés; 

faire rapport chaque mois sur l'activité du comité; 

saisir le conseil des préoccupations des membres de la 
bande ; 

faire part des décisions du conseil aux membres de la 
bande et les renseigner sur les affaires de la bande; 

voter en recherchant l'intérêt de la réserve et non leur 
intérêt personnel. (Un conseiller doit être dispensé de 
voter quand la question mise aux voix l'intéresse 
personnel 1ement). 

PROCÈS-VERBAUX 

Il revient habituellement au secrétaire de prendre des notes 
lors des assemblées du conseil et de rédiger le procès-verbal. 
Ce dernier doit être concis, lisible et rédigé de façon que le 
lecteur puisse comprendre parfaitement les sujets dont on a 
discuté au cours de la séance de même que les décisions prises 
par le conseil. Il faut le transcrire ou le dactylographier 
aussitôt que possible après l'assemblée et en faire au moins 
quatre copies. 

L'une des copies est destinée au bureau de district ou au bureau 
de l'agence des Affaires indiennes et du Nord Canada alors que 
deux autres doivent être conservées au bureau de la bande (une 
pour les archives de la bande, l'autre à l'usage du 
vérificateur); le procès-verbal doit également être affiché à un 
endroit où les membres de la bande ne pourront pas manquer de le 
voir, un tableau d'affichage par exemple. 
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Il importe que toutes les copies du procès-verval soient datées 
et signées par le président et le secrétaire. Les copies 
signées de procès-verbaux sont considérées comme des actes 
authentiques et peuvent être produites devant une cour de 
justice. 

10. RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS 

Le conseil de bande a compétence, aux termes des articles 81 à 
83 de la Loi sur les Indiens, pour édicter des lignes de 
conduite sous forme de règlements administratifs (appelés 
"statuts administratifs" dans la Loi). Ces règlements 
administratifs sont les lois du conseil; ils restent en vigueur 
tant qu'ils n'ont pas été modifiés ou abrogés ou qu'ils 
n'outrepassent pas les pouvoirs prévus par la Loi sur les 
Indiens. Un règlement peut être établi pour : 

assurer des services d'hygiène à la population de la 
réserve; 

réglementer la circulation; 

maintenir l'ordre public; 

prévenir les actes de brutalité et tout autre acte 
dommageable à autrui; 

établir des fourrières où garder le bétail égaré et les 
autres animaux errants; 

construire et entretenir des routes, des ponts et des 
clôtures et creuser des fossés; 

diviser la réserve en zones résidentielles et en zones 
d'affaires; 

réglementer la construction, la réparation et l'usage des 
bâtiments ; 

(si la bande en a le pouvoir aux termes de l'article 60) 
répartir le terrain de la réserve entre les membres de la 
bande, en réservant une partie du sol à l'usage de la 
collectivité, arpenter les parcelles de terrain, ainsi que 
tenir un registre des certificats de propriété et 
d'occupation; 

assurer la lutte contre les mauvaises herbes; 

réglementer l'apiculture et l'aviculture; 

construire et utiliser un réseau de distribution d'eau; 
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réglementer ou interdire les journées sportives, les 
spectacles, les courses, les jeux publics et les autres 
amusements du genre; 

réglementer l'activité des représentants de commerce qui 
entrent dans la réserve pour vendre ou acheter des 
produits ; 

réglementer la chasse, la pêche et le piégeage; 

arrêter et punir les gens qui s'introduisent dans les 
réserves sans permission ou qui viennent y exercer des 
activités interdites; 

prendre toute autre disposition nécessaire aux fins 
susmentionnées ; 

condamner un prévenu, sur déclaration sommaire de 
culpabilité, à une amende ne dépassant pas 100 $ ou à un 
mois de prison au maximum (ou le condamner aux deux). 

Les décisions du conseil peuvent aussi prendre la forme d'une 
simple résolution du conseil de bande (RCB). La résolution du 
conseil de bande sert d'avis aux fonctionnaires des Affaires 
indiennes et du Nord Canada et aux employés de la bande à qui 
elle indique la ligne de conduite tracée par le conseil. Le 
bureau de la bande doit conserver une copie de la résolution du 
conseil et en faire parvenir trois copies signées à l'agence ou 
au bureau de district. 

11 . RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS CONCERNANT LES DENIERS 

L'article 83 de la Loi sur les Indiens autorise le conseil de 
bande à réunir des fonds pour l'imposition, la perception de 
droits sur les permis et la cotisation au niveau de la réserve 
pour financer des projets de la bande, ajouter aux sommes qui 
lui sont attribuées et payer les dépenses de cette dernière. 
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PARTIE II 

ADMINISTRATION DU PERSONNEL 

APERÇU 

La présente section expose à grands traits les divers éléments 
que comporte l'administration des employés d'une bande. Il ne 
faut y chercher rien de plus que des suggestions ou des lignes 
directrices visant à aider le gestionnaire de la bande à établir 
une politique en matière de personnel. La gamme des sujets 
abordés est très grande, allant de l'élaboration d'une politique 
de dotation jusqu'à la protection des biens de la bande. 

A titre de représentants élus, le chef et le conseil sont 
chargés de prendre les décisions et de voir à ce qu'elles soient 
mises en application et à ce que le travail se fasse. 

Selon le principe de l'administration locale des bandes dans les 
réserves, le conseil de bande exécute les décisions en employant 
des gens pour faire le travail qu'elles supposent. L'ensemble 
des employés du conseil de bande est généralement désigné sous 
le nom de "personnel de la bande". C'est grâce au personnel de 
la bande que les décisions mènent à des réalisations concrètes. 

Le personnel de la bande se compose habituellement de deux 
catégories d'employés : 

a. Personnel lié aux programmes 

Le personnel lié aux programmes est constitué des employés 
qui travaillent dans un secteur d'activité exigeant une 
formation ou des connaissances techniques ou théoriques 
particulières. Parmi ces secteurs, mentionnons les 
services sociaux, la voirie, la construction, les loisirs, 
la distribution d'eau et les égouts. 

b. Personnel administratif 

Le personnel administratif est l'ensemble des employés qui 
assurent les services nécessaires à l'activité du conseil 
et du personnel lié aux programmes. Il doit être au 
courant de tous les secteurs où s'exerce cette activité. 
Il lui faut aussi avoir les compétences voulues pour 
comptabiliser les opérations financières du conseil de 
bande et faire du travail général de bureau. Le 
gestionnaire, le comptable, le secrétaire, le commis et le 
sténographe de la bande se rangent dans cette catégorie. 
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L1"administration de la bande", comme on appelle souvent 
ce groupe, travaille au bureau de la bande. Tout en ayant 
chacun des tâches particulières à remplir, les membres du 
personnel administratif doivent fonctionner en tant que 
service pour coordonner le soutien nécessaire aux 
nombreuses activités de la bande et tenir le conseil au 
courant des affaires de la bande. 

Une description de fonction doit être établie pour chaque 
poste, que le titulaire appartienne au personnel lié aux 
programmes ou au personnel d'administration. 

2. PROTECTION DES BIENS 

Le conseil et le gestionnaire général de la bande doivent 
prendre toutes les dispositions nécessaires pour protéger les 
biens de la bande. 

Les clefs ne doivent être confiées qu'à un nombre limité de 
personnes. Seuls les cadres supérieurs doivent se voir remettre 
les clefs des coffre-forts et autres lieux sûrs. 

Numéroter et enregistrer dans un grand livre tout le matériel et 
le mobilier de bureau. Les objets attirants, comme les 
calculatrices et les magnétophones portatifs, doivent être mis 
sous clef pour la nuit. 

Numéroter et enregistrer aussi dans un grand livre tous les 
autres objets appartenant à la bande, quels qu'ils soient et où 
qu'ils se trouvent, en donnant tous les renseignements voulus 
pour qu'ils soient faciles à identifier. Voir les modalités 
dans la section traitant de la vérification. 

3. COURRIER 

La personne chargée d'ouvrir le courrier doit enregistrer toutes 
les lettres reçues et expédiées. 

Apposer le timbre dateur sur les lettres à leur réception, et 
les ouvrir, sauf si elles portent la mention "personnel" ou 
"confidentiel". 

Placer les timbres-poste ou la machine à affranchir sous la 
surveillance d'un cadre supérieur pour éviter l'usage abusif. 

4. NOMINATION DU PERSONNEL DE LA BANDE 

Lorsque la bande est autorisée à gérer des fonds, aux termes de 
l'article 69 de la Loi sur les Indiens et en vertu d'un accord 
de financement, le conseil de bande doit : 

compte tenu des besoins de la bande, déterminer le nombre 
d'employés nécessaires pour que le programme soit géré 
avec compétence; 
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nommer le personnel nécessaire pour gérer le programme; 

constituer un comité pour faire la sélection ou la 
nomination du personnel requis pour l'administration des 
programmes et la gestion des finances; 

par voie de concours, nommer les employés les plus aptes à 
remplir les fonctions et les attributions propres aux 
postes administratifs de la bande. 

5. LIGNES DIRECTRICES EN MATIÈRE DE PERSONNEL 

Le chef et le conseil peuvent établir des lignes de conduite 
applicables à tout le personnel qu'ils nomment. Les lignes 
directrices suggérées ci-après pourront être modifiées ou 
remplacées par d'autres selon les besoins de l'administration de 
la bande. 

Afin de déterminer les frais d'administration devant 
servir de base au calcul des contributions (fonds), il 
convient de fixer des normes de classification pour tous 
les postes administratifs, de concert avec les Affaires 
indiennes et du Nord Canada. 

Tout employé de l'administration qui cherche à obtenir une 
fonction publique doit d'abord aviser le conseil de bande 
de ses intentions par écrit. 

Tout employé élu à une fonction publique cesse d'être 
employé par la bande. 

Lorsqu'un poste administratif devient vacant, le conseil 
de bande, par voie de résolution, doit y nommer un employé 
pour une période déterminée. Le suppléant doit remplir 
toutes les fonctions et se voir déléguer tous les pouvoirs 
attachés au poste. 

Des fonctions précises doivent être attribuées aux 
employés de la bande, qui relèvent de leur supérieur 
immédiat, habituellement le gestionnaire de la bande ou, 
lorsqu'il n'y en a pas, le conseil de bande. 

6. ACCORDS DE FINANCEMENT 

Un accord de financement oblige la bande, entre autres, à gérer 
les finances et le personnel des programmes conformément à des 
règlements qui conviennent aux Affaires indiennes et du Nord 
Canada. 

Le gestionnaire de la bande doit voir à ce que des règlements de 
la bande concernant la gestion des finances et du personnel 
soient définis et à ce qu'on les observe. Tous les employés de 
la bande doivent être mis au courant de ces règlements. 
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Le gestionnaire de la bande doit recommander au conseil toute 
modification à apporter aux règlements concernant les finances 
et le personnel pour satisfaire aux besoins locaux. 

7. NORMES DE TRAVAIL 

Les employés doivent avoir une tenue correcte et une 
présentation générale qui convient à leurs fonctions. Ils 
doivent toujours faire preuve de courtoisie et de sérieux dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Les affaires de la bande doivent être considérées comme 
confidentielles. Aucune information touchant les affaires de la 
bande ne doit être divulguée au grand public ou aux médias. 

Le personnel de la bande doit participer avec sérieux et 
application à tous les ateliers ou séminaires auxquels on lui 
demande d'assister. Si un employé manque des séances, il doit 
en donner la raison au gestionnaire de la bande. Après 
l'atelier ou le séminaire, les employés doivent présenter un 
rapport oral ou écrit des travaux au gestionnaire de la bande. 

Le chef et le conseil doivent se réserver le droit de suspendre 
ou de congédier, sur la recommandation du gestionnaire de la 
bande, un employé dont la conduite est préjudiciable aux 
affaires de la bande ou incompatible avec elles. 

Les employés de la bande à qui l'on confie des clefs doivent 
signer un document attestant qu'ils en ont la garde. Personne 
d'autre ne doit avoir accès à ces clefs. 

Les employés doivent protéger et maintenir en bon état tous les 
biens de la bande qui leur sont confiés. Ils doivent le 
signaler au gestionnaire de la bande si, par exemple, le 
matériel de bureau a besoin d'entretien ou de réparation. 

8. HEURES DE TRAVAIL 

Les heures de bureau varient d'un endroit à l'autre. Certaines 
bandes exigent de leurs employés la même semaine de travail que 
les autres employés de bureau, soit trente-sept heures et 
demie. Voici un exemple des lignes directrices qu'on pourrait 
établir à cet égard : 

La semaine normale de travail du personnel de la bande 
s'étend du lundi au vendredi inclusivement et ne doit pas 
dépasser trente-sept heures et demie. 

Les heures de bureau pour la période de mai à octobre sont 
de 8 h 30 à 16 h 30 avec une heure pour le repas du midi. 
C'est ce qu'on appelle les heures d'été. 
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Les heures de bureau pour la période de novembre à avril 
sont 8 h 00 à 16 h 00 avec une heure pour le repas du 
midi. C'est ce qu'on appelle les heures d'hiver. 

Les employés de l'administration doivent signer une feuille de 
présence indiquant leurs heures d'arrivée et de départ. Le 
conseil doit fixer des règles prévoyant les amendes à imposer en 
cas de retard. 

L'employé qui a l'habitude d'arriver en retard doit se rappeler 
qu'on pourrait le mentionner dans son rapport d'évaluation. 

9. RÉMUNÉRATION 

a. Heures normales 

Les salaires des employés de la bande doivent être 
calculés d'après l'accord régissant leurs conditions de 
travail. Le gestionnaire de la bande, de concert avec le 
chef et le conseil, doit veiller à ce que le total des 
salaires ne dépasse pas le montant prévu dans l'accord de 
financement. Si le total des salaires dépassait ce 
montant, le gestionnaire et le conseil de bande devraient 
avoir recours à d'autres sources pour combler la 
différence. 

Dans des circonstances spéciales, des avances peuvent être 
faites sur les salaires des employés avec l'autorisation 
du gestionnaire de la bande. 

Il importe que tous les employés soient traités sur un 
pied d'égalité et que tous soient payés suivant un 
calendrier de paie. Ils pourraient, par exemple, toucher 
leur paie deux fois par mois (le 15 et à la fin du mois) 
ou toutes les deux semaines (à tous les 10 jours 
ouvrables). 

b. Heures supplémentaires 

Toutes les heures supplémentaires doivent être approuvées 
au préalable par le gestionnaire de la bande. La 
rémunération des heures supplémentaires autorisées doit 
être calculée au taux majoré et être comprise dans la paye 
normale du mois suivant. 

Lorsque le gestionnaire ou le conseil de la bande le juge 
bon, l'employé peut se voir accorder un congé 
compensatoire pour ses heures supplémentaires. 

c. Suppléance 

L'employé qui, à titre provisoire, occupe un poste 
supérieur pendant au moins 20 jours ouvrables consécutifs 
doit recevoir le salaire propre à ce poste pour la période 
de suppléance. 
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d. Augmentation de salaire 

Lorsque la bande reçoit une certaine subvention au titre 
des salaires, elle n'a pas à rémunérer un employé au 
niveau le plus élevé de l'échelle des salaires. Cette 
règle s'applique notamment lorsqu'un nouvel employé 
remplace une personne qui avait reçu des augmentations de 
salaire tout au long de ses années de service. Comme 
partout ailleurs, les nouveaux employés commencent 
généralement au bas de l'échelle des salaires. 

Il est normal de s'attendre à ce que chaque employé ait un 
rendement satisfaisant, ce qui ne justifie pas 
nécessairement une augmentation de salaire. 
L'augmentation de salaire encourage toutefois l'employé à 
améliorer encore davantage son rendement. 

10. CONFLITS D'INTÉRÊTS 

Le chef du conseil et les conseillers ne peuvent occuper un 
poste de cadre supérieur (coordonnateur, directeur ou 
administrateur) et vice versa. Si un cadre supérieur se 
présente comme chef ou conseiller et qu'il soit élu, il doit 
quitter le personnel de la bande. 

Inversement, un chef de conseil ou un conseiller doit 
démissionner s'il est engagé comme cadre supérieur ou promu à un 
poste de ce niveau. 

Les employés ne doivent pas être gênés par un autre emploi 
durant les heures de travail. 

11. RÈGLEMENT CONCERNANT LES DÉPLACEMENTS 

a. Règles générales 

Les déplacements du personnel de la bande doivent être 
autorisés au préalable par un supérieur ou par le 
gestionnaire de la bande. C'est le conseil de bande qui 
approuve les déplacements de ce dernier, ainsi que tous 
les voyages à l'extérieur de la province. 

A moins qu'il en ait été autorisé par le gestionnaire ou 
le conseil de bande, lorsqu'il utilise les transports en 
commun, l'employé doit choisir le trajet le plus direct et 
voyager en classe économique. Il doit de plus, conserver 
et présenter tous les reçus. 

L'employé ne doit normalement pas se servir du véhicule 
d'un particulier pour les affaires de la bande sans 
autorisation du conseil. L'employé qui a la permission 
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d'utiliser le véhicule d'un particulier doit être couvert 
par une assurance d'au moins 100 000 $ contre la 
responsabilité civile pour les lésions corporelles et les 
dommages matériels. L'employé peut se voir rembourser ses 
frais de transport au taux de 21 cents le kilomètre pour 
les 12 900 premiers kilomètres (31 cents le mille pour les 
8 000 premiers milles) et de 12 cents le kilomètre 
(18 cents le mille) par la suite. 

La bande doit payer les frais d'entretien et de 
fonctionnement de ses véhicules. Les employés ne peuvent 
demander de remboursement pour leur kilométrage lorsqu'ils 
utilisent un véhicule de la bande, mais ils sont 
responsables de tous les dommages qu'ils peuvent causer au 
véhicule. 

L'employé doit payer lui-même les amendes pour ses 
infractions au code de la route (contraventions), qu'il 
utilise le véhicule d'un particulier ou le véhicule de la 
bande. Tout employé qui s'est servi d'un véhicule pour 
les affaires de la bande doit aussi présenter un relevé 
indiquant l'endroit où il s'est rendu et le nombre de 
kilomètres parcourus. 

L'employé qui se voit suspendre ou retirer son permis de 
conduire peut être congédié si le permis est indispensable 
au travai1 . 

b. Repas et logement 

Les employés doivent présenter leur demande de 
remboursement de frais de déplacement sur une formule 
déterminée par le conseil de bande. Cette demande doit 
être accompagnée de tous leurs reçus pour les nuits 
passées à l'hôtel, pour les repas et pour les autres 
dépenses. Il n'est pas nécessaire de présenter de demande 
de remboursement des frais de déplacement lorsque le 
gestionnaire de la bande a autorisé le versement d'une 
indemnité pour les repas et autres dépenses. 

c. Avances de déplacement 

Le gestionnaire de la bande peut autoriser au besoin des 
avances sur les notes de frais de déplacement des 
employés. L'avance ne doit pas dépasser le coût estimatif 
du déplacement (frais de transport, repas, logement et 
autres dépenses). L'employé qui désire une avance doit 
remplir une formule prévue à cette fin. 
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L'employé doit rendre compte de l'utilisation de son 
avance dans un délai de 10 jours ouvrables après le 
déplacement. S'il ne s'acquitte pas de cette tâche dans 
le délai fixé, le comptable de la bande devra le lui 
signaler. Le gestionnaire de la bande pourra autoriser le 
comptable à prélever le montant de l'avance sur le salaire 
de l'employé qui tarderait encore à rendre compte de ses 
dépenses après ce rappel. 

12. CONGÉS 

a. Règles générales 

Les employés ont le droit d'être informés, une fois par 
année financière, du solde de leurs crédits de congé 
annuel et de congé de maladie. 

Tous les membres du personnel de la bande, à l'exception 
des employés engagés pour une période déterminée et des 
employés rémunérés à un taux horaire, peuvent acquérir des 
crédits de congé annuel à raison de un jour et quart pour 
chaque mois civil où ils sont employés. Les employés qui 
commencent à travailler au milieu d'un mois doivent se 
voir accorder un crédit de congé pour ce mois pourvu 
qu'ils aient travaillé au moins 10 jours durant le mois. 

Chaque employé a droit à une paye de vacances représentant 
quatre pour cent de sa rémunération brute pour l'année. 

b. Congés annuels (vacances) 

L'année de référence pour les congés annuels doit aller du 
1er avril au 31 mars inclusivement de l'année civile 
suivante. 

Pour chaque mois civil de l'année financière au cours 
duquel il touche la rémunération d'au moins 10 jours, 
l'employé doit acquérir des crédits de congé annuel à 
raison de : 

un jour et quart lorsqu'il compte moins de cinq 
années de service continu; 

un jour et deux tiers après cinq années de service 
continu ; 

deux jours et un douzième après quinze années de 
service. 

Les congés annuels doivent se prendre au cours de l'année 
financière où ils ont été acquis. Exceptionnellement, 
l'employé qui en aura fait la demande pourra se voir 
accorder la permission de reporter jusqu'à cinq jours de 
congé annuel à l'année suivante. 
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Au cours des six premiers mois d'emploi continu, l'employé 
acquiert mais n'a pas le droit d'utiliser des crédits de 
congé annuel s payés. 

L'employé doit présenter une demande par écrit à son 
supérieur au moins 15 jours avant de prendre des congés 
annuels. 

Le chef et le conseil se réservent le droit de fixer les 
dates des congés annuels avec l'employé. 

c. Congés de maladie 

Les employés de la bande doivent avoir droit à des congés 
de maladie payés. Tous les employés de la bande, à 
l'exception des employés engagés pour une période 
déterminée et des employés rémunérés à un taux horaire, 
doivent pouvoir acquérir des crédits de congé de maladie à 
raison d'un jour et quart par mois. 

Un employé peut accumuler des crédits de congé de maladie 
tant qu'il reste au service de la bande. L'employé qui 
donne sa démission, prend sa retraite ou se fait congédier 
ne doit toutefois pas s'attendre à recevoir une somme 
d'argent pour ses crédits de congé de maladie. 

L'employé peut se voir accorder chaque année jusqu'à 
15 jours de congé de maladie par anticipation s'il n'a pas 
acquis les crédits nécessaires pour s'absenter en raison 
d'une maladie. Ces congés anticipés seront déduits des 
crédits de congé de maladie auxquels l'employé aura droit 
par la suite. Si l'employé donne sa démission ou se fait 
congédier, on prélèvera sur les sommes qui lui sont dues 
un montant équivalent aux congés de maladie pris par 
anticipation. 

L'employé doit signaler sa maladie au gestionnaire de la 
bande le premier jour de son absence. L'employé qui s'est 
absenté plus de trois jours d'affilée doit être tenu de 
remettre au gestionnaire de la bande, le premier jour de 
son retour, un attestation signée par un médecin. Les 
employés peuvent prendre jusqu'à dix jours de congé de 
maladie au cours de l'année, mais pas plus de trois 
consécutifs, sans certificat médical. 

d. Congé de maternité 

L'employée qui en fait la demande au chef et au conseil au 
moins six semaines à l'avance doit se voir accorder un 
congé de maternité non payé. 
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L'employée à qui l'on a accordé un congé de maternité aura 
le droit de reprendre les fonctions et le poste qu'elle 
avait avant son congé de maternité. Dans les six semaines 
qui suivent l'accouchement, elle devra aviser son 
employeur de son intention de reprendre ses fonctions à la 
date dont elle aura convenu avec le chef et le conseil. 

L'employeur ne doit pas mettre fin à un congé de maternité 
non payé avant les huit semaines qui suivent 
l'accouchement, à moins que l'employée ne produise un 
certificat d'un praticien diplômé ou d'une autre personne 
autorisée attestant que le retour au travail à une date 
antérieure ne nuira pas à sa santé. 

e. Congé de paternité 

L'employé masculin doit pouvoir s'absenter une journée au 
maximum pour assister à la naissance de son ou de ses 
enfants, à condition d'en avoir préalablement obtenu 
l'autorisation du chef et du conseil. 

f. Congé d'adoption 

Avec l'autorisation du chef et du conseil, on peut 
accorder un jour de congé au maximum à l'employé pour 
faciliter ses démarches en vue d'une adoption. 

g. Congé pour obligations familiales 

Les membres du personnel de la bande doivent avoir droit à 
un congé payé en cas de maladie dans leur proche famille. 
Par "proche famille" on entend le père, la mère, le 
beau-père, la belle-mère ou le parent adoptif, le frère, 
la soeur, le conjoint (y compris de fait) et l'enfant (y 
compris l'enfant issu d'une union de fait) de l'employé. 
Le congé pour obligations familiales doit être approuvé 
par le directeur général de la bande et ne pas durer plus 
de trois jours consécutifs. 

h. Congé de deui1 

Tout employé de la bande doit avoir droit à un congé payé 
lorsque décède un membre de sa proche famille. L'employé 
ne doit pas s'absenter plus de trois jours, mais, lorsque 
les circonstances le justifient, le directeur général de 
la bande peut l'autoriser à prendre deux jours de plus 
pour se rendre au lieu des obsèques et en revenir. 
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i. Congé de mariage 

Chaque employé doit avoir droit à un congé payé dans les 
occasions suivantes : 

son mariage - cinq jours ouvrables; 

le mariage de son enfant ou d'un membre de sa proche 
familie - un jour. 

j. Autres congés 

Un congé spécial payé doit être accordé à l'employé, si le 
chef et le conseil le jugent bon, dans les circonstances 
suivantes : 

lorsqu'il est cité comme témoin; 

lorsqu'il doit faire des recherches, assister à une 
conférence ou se consacrer à des activités connexes 
qui profiteront à la bande. 

k. Jours fériés 

Tous les employés de la bande doivent avoir droit à un 
congé payé les jours suivants : 

le Jour de l'An (1er janvier) 
le Vendredi saint 
le lundi de Pâques 
la fête de la Reine (24 mai) 
la fête du Canada (1er juillet) 
le jour de la fête provinciale (qui peut varier 
d'une province à 11 autre) 
la fête du Travail (1er lundi de septembre) 
le jour d'Action de grâces 
le jour du Souvenir (11 novembre) 
le jour de Noel (25 décembre) 
le lendemain de Noel (26 décembre) 
les jours de fêtes locales proclamées par le conseil 
de bande (anniversaire de traité, pow-wow, jour de 
la présentation des candidatures). 

Lorsqu'un jour férié tombe un samedi ou un dimanche, le 
congé est reporté au lundi suivant. 

Tout employé de la bande tenu de travailler un jour férié 
doit avoir droit à un jour et demi de congé payé à une 
date ultérieure. 

Lorsqu'il y a des élections locales, tous les employés de 
la bande ayant droit de vote doivent se voir accorder une 
demi-journée de congé payé pour se rendre au bureau de 
scrutin. 
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13. APPRÉCIATION DU RENDEMENT DES EMPLOYÉS 

Le chef et le conseil ou un comité d'évaluation constitué par 
eux devraient procéder périodiquement à l'appréciation du 
rendement des employés. Dans le cas des nouveaux employés, il 
devrait y avoir deux évaluations au cours de la première année 
d'emploi. L'évaluation des autres employés devrait être 
annuel 1e. 

Un rapport d'appréciation doit être établi pour chaque employé 
et versé à son dossier personnel. Il faut remettre copie de 
l'évaluation officielle à l'employé qui, après l'avoir examinée, 
la signera pour attester qu'il l'a bien lue et comprise. 

Si un employé a des observations à faire au sujet de son 
évaluation, il pourra les présenter par écrit à son supérieur, 
qui les annexera au rapport d'appréciation. 

Quand le supérieur et l'employé ne s'entendent pas sur 
l'évaluation, l'employé doit avoir le droit d'en discuter avec 
le chef et le conseil. La décision du chef et du conseil devra 
être considérée comme finale et exécutoire. 

Chaque fois qu'on évalue officiellement l'employé, à sa demande, 
une copie du rapport d'appréciation final doit être mise à sa 
disposition. D'ailleurs, tout employé doit avoir accès à son 
dossier personnel s'il en fait la demande par écrit. On ne 
devra laisser l'employé consulter son dossier qu'en présence de 
son supérieur immédiat. 

14. CESSATION D'EMPLOI 

a. Par 1'employeur 

Le chef et le conseil peuvent mettre fin aux services d'un 
employé, après une étude approfondie de son rendement. 
L'employé doit être avisé par écrit de la décision du chef 
et du conseil de le congédier et des motifs sur lesquels 
il se fonde. Il doit recevoir un préavis d'au moins 
quatorze jours. 

S'il accepte une cessation immédiate d'emploi, toutefois, 
l'employé recevra plutôt une indemnité de préavis 
représentant son salaire normal pour dix jours de 
travail. Il doit aussi toucher le salaire qu'il a 
accumulé, s'il en est, et sa paie de vacances. 
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b. Par l'employé 

L'employé qui a l'intention de démissionner doit donner un 
préavis écrit d'au moins quatorze jours civils. Dans la 
mesure du possible, il devrait donner un préavis plus long 
pour laisser le temps au chef et au conseil de lui trouver 
un remplaçant convenable. Ce n'est que dans des 
circonstances exceptionnelles qu'on doit permettre à 
l'employé ayant accepté un emploi pour la prochaine année 
financière de donner sa démission avant le premier jour de 
cette année. 

L'employé qui donne un préavis ou doit quitter son emploi 
pour des raisons indépendantes de sa volonté a droit à la 
rémunération accumulée et à sa paye de vacances. S'il a 
pris plus de congés annuels ou de maladie qu'il n'a de 
crédits, il faudra prélever le trop-payé sur son dernier 
chèque de paye. Des prélèvements devront aussi être faits 
sur ce chèque pour recouvrer toute autre somme due au chef 
et au consei1 de bande. 

15. MESURES DISCIPLINAIRES 

L'employé peut faire l'objet de mesures disciplinaires ou se 
faire congédier pour les raisons suivantes : 

incompétence et incapacité de faire le travail demandé; 

influence néfaste au travail ou dans la collectivité; 

abandon du poste (après sept jours d'absence consécutifs, 
on considère que l'employé a quitté son poste) ou absences 
trop fréquentes; 

rendement ou conduite contraire au code professionnel; 

désobéissance ou manquement aux règlements ou aux lignes 
de conduite; 

non-exécution du travail. 

Pour faire régner le bon ordre parmi le personnel, on a 
généralement recours à une série de quatre mesures 
disciplinaires allant de la réprimande verbale, puis écrite 
jusqu'à la suspension et au congédiement. 

Il peut être nécessaire de sauter une ou plusieurs étapes dans 
certains cas, selon la gravité du manquement. Toutefois, sauf 
dans des circonstances exceptionnelles, on ne devrait jamais 
congédier un employé sans lui avoir donné un avertissement écrit 
pour lui laisser l'occasion de remédier à ses faiblesses ou à 
ses manquements. 
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a. Réprimande verbale 

Le supérieur immédiat a une entrevue avec son employé pour 
lui faire part du problème et lui indiquer les 
améliorations qu'il attend de lui. Ils doivent établir 
ensemble un plan d'action constructive pour surmonter la 
difficulté. La discussion doit avoir lieu en particulier 
et, dans la mesure du possible, amener l'employé à 
accepter d'agir comme il faut. Inscrire la date de la 
réprimande verbale dans le dossier de l'employé. 

b. Réprimande écrite 

Si la réprimande verbale n'a pas, dans un délai 
raisonnable, produit l'effet souhaité, le supérieur 
immédiat doit avoir un deuxième entretien avec son employé 
pour lui rappeler cette réprimande et lui annoncer qu'il 
doit lui en adresser une par écrit le jour même puisque 
son comportement laisse toujours à désirer. 

La encore, il s'agit d'encourager l'employé à corriger sa 
conduite. Il faut lui permettre de s'expliquer de vive 
voix ou par écrit, de façon que la situation soit bien 
comprise des deux parties. La réprimande écrite doit être 
versée au dossier personnel de l'employé. 

c. Suspension 

Seuls le chef et le conseil ont compétence pour prendre 
cette mesure disciplinaire. La suspension, qui ne doit 
pas durer plus de dix jours ouvrables, oblige l'employé à 
s'absenter temporairement du travail sans rémunération. 
Elle peut être imposée à la suite de réprimandes verbales 
et écrite s'il ne se produit aucune amélioration dans le 
comportement de l'employé. 

La suspension est une mesure disciplinaire qui a des 
conséquences sérieuses, car elle touche aux moyens 
d'existence de l'employé. Quand les circonstances le 
justifient et que l'inconduite ou la négligeance est très 
grave, le chef et le conseil peuvent imposer tout de suite 
la suspension, sans passer d'abord par l'étape des 
réprimandes. 

La suspension ne doit être imposée qu'après une enquête 
impartiale. Il faut avoir un entretien avec l'employé 
pour l'aviser de la suspension, qui doit lui être 
immédiatement confirmée par écrit. 
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d. Congédiement 

Selon les circonstances, un employé peut être congédié 
après les trois premières étapes ou être congédié sur le 
champ. 

16. PROCÉDURE DE RÈGLEMEMT DES GRIEFS 

Un employé congédié ou suspendu plus de deux jours peut 
présenter un grief au chef et au conseil et il doit le faire 
aussitôt que possible après avoir été avisé de la mesure 
disciplinaire. Le chef et le conseil permettent en fait à 
l'employé de déposer son grief dans un délai de dix jours 
ouvrables suite à la réception de l'avis de mesure 
disciplinaire. L'employeur et l'employé peuvent modifier ces 
délais d'un commun accord. L'employé qui souhaite retirer un 
grief doit en aviser le chef et le conseil par écrit. 

PARTIE III 

ADMINISTRATION FINANCIÈRE 

Sujet 

Délégation du pouvoir de signer en matière financière 
a. Conclusion de marchés de biens et de services 

- moins de 3 000 $ 
b. Conclusion de marchés de biens et de services 

- plus de 3 000 $ 
c. Approbation du paiement des comptes 
d. Signature des chèques 
e. Autorisation des déplacements pour les affaires 

de la bande 
f. Autorisation des avances 
g. Délivrance de récépissés pour les sommes reçues 
h. Négociation d'emprunts bancaires à court terme 
i. Réception des relevés bancaires et des chèques 

obiitérés 
j. Dépôts dans les comptes bancaires de la bande 
k. Pouvoirs spéciaux 
Demandes de fonds 
a. Sources d'aide financière 
b. Demandes adressées aux Affaires indiennes et 

du Nord Canada 
c. Demandes adressées à d'autres ministères et 

organismes 
Revenus 
a. Sources et catégories de revenus de la bande 
b. Compte bancaire de la bande 
c. Récépissés pour les sommes reçues 
d. Mise des fonds reçus en lieu sûr 
e. Procédure de dépôts 
f. Registres comptables 

Journal des revenus 
Grand livre général 

g. Relevés comptables 
Relevés de comptes 
État mensuel des revenus 

Comptes bancaires 
a. Ouverture d'un compte 
b. Fermeture d'un compte 
c. Fiches de spécimens de signatures 
d. Comptes bancaires dans le grand livre général 
e. État de rapprochement bancaire 
Marchés de biens et de services 
a. Achats de 50 $ ou moins 
b. Achats de plus de 50 $ 
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Sujet 

c. Achats dont le montant se situe entre 50 et 
1 000 $ 

d. Achats dont le montant se situe entre 1 000 
et 3 000 $ 

e. Achats de plus de 3 000 $ 
6. Classement des bons de commande et des contrats 
7. Traitement des comptes créditeurs 

a. Apposition du timbre dateur 
b. Autorisation du paiement 
c. Vérification des comptes créditeurs 
d. Comptabilisation des sommes à payer 
e. Choix du moment où faire les paiements 
f. Classement des factures payées 

8. Traitement de la paye des employés 
a. Registre de présence 
b. Échelles des salaires 
c. Retenues salariales 
d. Autres charges sociales 
e. Liste de paye des employés 
f. Sommaire du livre de paye 
g. Registres et pièces comptables 

9. Traitement des prestations d'aide sociale 
a. Demandes d'aide sociale 
b. Feuille de décision budgétaire 
c. Taux des prestations 
d. Dossiers personnels 
e. Date de versement 
f. Établissement des chèques et comptabilisation 

dans le journal 
10. Contrôle budgétaire 

a. Accords de financement 
b. Types d'accords de financement 
c. Analyse des accords de financement 
d. Réserve applicable au déficit 
e. Registre de contrôle budgétaire 
f. Report des écritures du registre de contrôle 

budgétaire 
11. Émission de chèques 

a. Types de chèques 
b. Mi se en 1ieu sûr 
c. Documents requis pour l'émission de chèques 
d. Copies de chèques 
e. Chèques obiitérés 

12. Rapports financiers 
a. Balance de vérification du grand livre général 
b. État de rapprochement bancaire 
c. État budgétaire 
d. État des dépenses 
e. État des revenus 
f. Comptes créditeurs 
g. État des projets 

Page 

39 
39 

42 

45 

46 

50 

52 
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h. Rapport financier mensuel pour les Affaires 
indiennes et du Nord Canada 

13. Exigences liées à la vérification des comptes 
a. Avances de déplacement 
b. Demandes de remboursement des frais de 

déplacement 
c. Demande de remboursement des frais de 

déplacement recouvrables 
d. Avances sur les salaires 
e. Prêts 
f. Inventaires 
g. Comptes créditeurs 
h. Comptes clients 

54 
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PARTIE III 

ADMINISTRATION FINANCIÈRE 

La présente section donne un aperçu des diverses méthodes et pratiques 
financières que comporte l'administration d'une bande. Il ne s'agit 
pas d'un ouvrage complet et détaillé mais d'un simple guide qui pourra 
être utile au gestionnaire de la bande pour l'élaboration d'une 
politique d'administration financière adaptée aux besoins locaux. On 
y traite de sujets très variés, depuis le pouvoir de signer en matière 
financière jusqu'à l'émission de chèques. 

Un lexique a été annexé (Annexe D) à l'intention de ceux qui ne 
connaissent pas bien les termes de comptabilité. Les profanes 
pourront également s'initier à la comptabilité en choississant parmi 
les nombreux ouvrages offerts dans les librairies et les bibliothèques. 

1. DÉLÉGATION DU POUVOIR DE SIGNER EN MATIÈRE FINANCIÈRE 

Voici un bref exposé des pouvoirs de signer en matière 
financière que le conseil de bande délègue normalement aux 
divers membres du personnel, conformément aux méthodes 
recommandées dans la circulaire D-l sur les programmes des 
Affaires indiennes et du Nord Canada datée du 1er avril 1976. 

a. Conclusion de marchés de biens et de services 
- moins de 3 000 $  

Le gestionnaire de la bande doit être autorisé à conclure 
des marchés de biens et de services au nom de la bande 
dans les cas suivants : 

commandes de 50 $ ou moins, par téléphone - ce 
pouvoir est aussi délégué aux chefs de programme; 

achats de plus de 50 $ mais ne dépassent pas 
1 000 $, au moyen d'un bon de commande locale; 

achats de plus de 1 000 $ mais ne dépassant pas 
3 000 $ au moyen d'un bon de commande locale, avec 
l'autorisation préalable du conseil de bande. 

b. Conclusion de marchés de biens et de services 
- plus de 3 000 $  

Le gestionnaire de la bande doit avoir compétence pour 
inviter trois fournisseurs à présenter des offres lorsque 
le montant des biens et services devant faire l'objet du 
marché dépasse 3 000 $. 
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Les soumissions doivent être traitées selon la procédure 
énoncée dans les sections 7.1 à 7.16 de la circulaire D-l 
sur les programmes des Affaires indiennes et du Nord 
Canada. A la première réunion du conseil après la date 
limite de remise des propositions, le conseil doit 
sélectionner et approuver une soumission. Le gestionnaire 
de la bande doit dresser un contrat qu'il signera avec 
l'adjudicataire choisi. Il serait sage de soumettre 
d'abord le contrat a l'avocat de la bande, qui s'assurera 
qu'il est en bonne et due forme et qu'il protège les 
intérêts de la bande. 

c. Approbation du paiement des comptes 

Le gestionnaire de la bande doit avoir compétence pour 
approuver le paiement des comptes. L'administrateur du 
bien-être, quant à lui, a le pouvoir d'approuver les 
dépenses d'aide sociale. Les administrateurs de programme 
doivent être autorisés à approuver les paiements relatifs 
à leurs programmes respectifs. 

d. Signature des chèques 

Les personnes suivantes doivent être autorisées à signer 
des chèques tirés sur les comptes bancaires de la bande : 
le chef, les conseillers et les gestionnaires de la bande, 
ainsi que l'administration des programmes de bien-être 
(chèque d'aide sociale seulement). Le chèque doit porter 
deux signatures pour être valide. 

e. Autorisation des déplacements pour les affaires de la bande 

Le gestionnaire de la bande doit avoir compétence pour 
autoriser les employés ou les membres de la bande à se 
déplacer pour les affaires de la bande. 

C'est le conseil de bande qui doit avoir compétence pour 
autoriser les conseillers ou le gestionnaire de la bande à 
se déplacer pour les affaires de la bande. 

f. Autorisation des avances 

Il appartient au gestionnaire de la bande d'autoriser les 
avances sur les notes de frais pour les déplacements 
approuvés au préalable. 

Quand les circonstances le justifient, le gestionnaire de 
bande doit aussi pouvoir autoriser le versement d'avances 
sur leur salaire à des membres du personnel. 
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g• Délivrance de récépissés pour les sommes reçues 

Le commis comptable ou son remplaçant doit être autorisé à 
délivrer des récépissés pour les sommes reçues par la 
bande. 

h. Négociations d'emprunts bancaires à court terme (pour les 
découvertes) 

Avec l'autorisation du conseil, le gestionnaire de la 
bande peut négocier des emprunts bancaires à court terme 
pour les découvertes temporaires. 

i. Réception des relevés bancaires et des chèques oblitérés 

Le gestionnaire et le commis comptable de la bande doivent 
être autorisés à signer à la réception des relevés 
bancaires et des chèques oblitérés pour tous les comptes 
bancaires de la bande. 

j• Dépôt dans les comptes bancaires de la bande 

Le gestionnaire et le commis comptable de la bande doivent 
être autorisés à certifier les bordereaux de dépôt 
indiquant les sommes déposées dans les comptes bancaires 
de la bande. 

k. Pouvoirs spéciaux 

Le chef de bande doit être autorisé à exercer n'importe 
lequel des pouvoirs précités en matière financière lorsque 
l'employé désigné ou son remplaçant n'est pas disponible 
pour le faire. 

2. DEMANDES DE FONDS 

La présente section expose les grands traits d'une procédure 
recommandée pour établir des demandes budgétaires en vue 
d'obtenir des Affaires indiennes et du Nord Canada les fonds 
nécessaires pour l'exécution du travail administratif et la 
résalisation des projets entrepris par la bande. 

Il appartient au gestionnaire de la bande d'établir toutes les 
demandes budgétaires et de les présenter à l'approbation du 
consei1 . 

Le conseil doit exiger que tous les documents budgétaires soient 
établis et approuvés à temps pour être transmis au ministère ou 
à l'organisme compétent dans les délais fixés. 
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a. Sources d'aide financière 

Les bandes ont droit à l'aide financière des ministères et 
organismes suivants sur présentation des demandes 
requises : 

Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) : 
administration, éducation, aide sociale et 
programmes de base. 

Santé et Bien-être social Canada : traitement de 
1'alcoolisme. 

Emploi et Immigration Canada : emplois d'été. 

Société centrale d'hypothèque et de logement : 
logement (La Société n'existe plus). 

Certaines administrations provinciales : affaires 
culturel les. 

b. Demandes adressées aux Affaires indiennes et du Nord Canada 

Le Ministère exige que chaque demande de fonds qui lui est 
adressée soit accompagnée de renseignements détaillés. Il 
faut établir à cette fin des formules où présenter les 
données et les chiffres sous forme de colonnes. 

i. Détails des coûts par fonction 

Remplir une feuille à part pour chaque fonction ou 
groupe de fonctions connexes au sein d'un service. 
Mentionner sur chacune les détails nécessaires pour 
chaque fonction secondaire. Ces formules doivent 
porter des renseignements financiers concernant les 
dépenses de l'année précédente, le budget approuvé 
pour l'année en cours et les crédits dont la bande a 
besoin pour la prochaine année. 

Considérons, par exemple, une demande établie pour 
la période 1982-1983. Dans la colonne des dépenses 
de l'année précédente figureraient celles qu'on 
trouve dans le rapport du vérificateur pour l'année 
1980-1981. La colonne du budget approuvé pour 
l'année en cours indiquerait les accords de 
contributions (y compris leurs modifications) 
conclus et approuvés pour 1981-1982. La demande de 
fonds pour 1982-1983 apparaîtrait dans la colonne 
intitulée "Demande de crédit budgétaire - nouvelle 
année". 
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Calculer minutieusement les sommes à inscrire pour 
chaque fonction dans la colonne "demande de la bande 
- année en cours". Lorsque la bande demande plus de 
fonds que l'année précédente, en effet, elle ne se 
voit normalement accorder qu'un pourcentage 
d'augmentation compte tenu de l'inflation à moins 
qu'elle ne prévoie un accroissement substantiel de 
sa charge de travail. Lorsque c'est le cas, elle 
doit fournir des renseignements détaillés sur le 
changement en question avec des statistiques 
courantes à l'appui de sa demande sous la rubrique 
"exposé justificatif". 

ii. Mouvements de trésorerie 

Les budgets approuvés, le gestionnaire de la bande 
doit remplir pour chaque accord de financement une 
formule de mouvements de trésorerie indiquant les 
sommes d'argent nécessaires pour chaque mois au 
cours de l'année financière. Il devra tenir compte 
du caractère saisonnier de certaines activités en 
dressant ce tableau. Si le tableau a plusieurs 
pages, n'inscrire le total général que sur la 
dernière. Lorsque l'accord de financement chevauche 
deux années financières, dans le cas de l'année 
scolaire par exemple, préparer un mouvement de 
trésorerie pour chacune de ces années. 

iii. Coût des salaires 

Lorsque les salaires sont mentionnés à l'égard d'une 
certaine fonction, remplir une formule sur le coût 
des salaires et la joindre à la formule donnant le 
détail des coûts par fonction. Le numéro de la 
fonction, la description des postes, le montant des 
salaires, la cotisation de l'employeur au régime 
d'assurance-chômage, la cotisation au régime 
d'assurance contre les accidents du travail et le 
total de ces coûts doivent figurer sur cette formule. 

c. Demandes adressées à d'autres ministères et organismes 

Chaque année divers ministères et organismes publics 
subventionnent des programmes destinés à donner du travail 
aux chômeurs et à certaines catégories de personnes 
défavorisées sur le plan de l'emploi. Comme les exigences 
de ces programmes varient d'une année à l'autre, il est 
inutile de décrire ici les modalités de présentation des 
demandes de subventions. Le conseil de bande est 
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habituellement inscrit sur la liste de diffusion de ce 
genre de programmes. Lorsqu'un nouveau programme voit le 
jour, on fait parvenir à la bande une documentation 
complète à cet effet, avec des formules de demande 
d'inscription et des instructions sur la façon de les 
remplir. 

3. REVENUS 

Aux termes de l'article 62 de la Loi sur les Indiens, "tous les 
deniers des Indiens autres que les deniers au compte de capital" 
constituent des "deniers de revenu de la bande". 

Les "deniers au compte de capital d'une bande" sont constitués, 
eux, de tous les "deniers des Indiens" tirés de la vente de 
terres cédées ou de biens immobilisés de la bande. 

a. Sources et catégories de revenus de la bande 

Les "deniers de revenu" de la bande proviennent dans 
l'ensemble de sources fédérales. Les Affaires indiennes 
et du Nord Canada accordent des subventions pour 
l'administration, l'éducation, l'aide sociale et divers 
programmes. 

D'autres ministères et organismes fédéraux, et notamment 
Emploi et Immigration Canada, Santé et Bien-être social 
Canada et le ministère des Communications (et, 
anciennement, la Société centrale d'hypothèques et de 
logement) accordent des subventions dans le cadre de 
programmes qui sont de leur compétence respective. 
Quelques administrations provinciales subventionnent des 
projets culturels. 

Les intérêts sur le capital détenu en fiducie par les 
Affaires indiennes et du Nord Canada constituent également 
des "deniers de revenu". Les revenus sont classés d'après 
la liste des comptes de recettes. 

b. Comptes bancaires de la bande 

Pour faciliter le contrôle budgétaire, il est bon que la 
bande ouvre des comptes distincts dans une banque 
commerciale ou une société de fiducie. Elle déposera tous 
ses revenus dans les différents comptes suivants : 

administration, 
aide sociale, 
éducation, 
autres comptes ouverts selon les besoins. 
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c. Récépissés pour les sommes reçues 

Lorsque la bande reçoit un paiement de quelque source que 
ce soit, le commis comptable doit établir en double un 
récépissé préalablement numéroté. Le récépissé doit 
inclure les données suivantes : 

la date, 
le nom de l'expéditeur de fonds, 
le montant (en toutes lettres et en chiffres), 
1'objet du versement, 
le numéro de compte au crédit duquel porter la somme, 
la signature du commis comptable, 
le cachet de la bande. 

Remettre le récépissé original à l'expéditeur de fonds et 
laisser le double dans le livret de reçus. Si une erreur 
est faite lors de la préparation du reçu, inscrire 
"annulé" sur les deux exemplaires et les laisser dans le 
1ivret. 

Exception : Il n'est pas nécessaire d'émettre des reçus 
pour chacun des menus paiements qui reviennent 
périodiquement (pour les frais de photocopie et la vente 
occasionnelle de café, par exemple). On peut accumuler 
ces sommes et émettre périodiquement un reçu global, par 
exemple le 15 ou le dernier jour ouvrable du mois. 

d. Mise des fonds reçus en lieu sûr 

Lorsque la bande reçoit un chèque à déposer, le commis 
comptable doit émettre un récépissé, puis endosser 
immédiatement le chèque en apposant l'estampille "à 
déposer seulement au crédit de (la bande)" à l'endos. 

En attendant leur dépôt en banque, tous les chèques et 
espèces reçus doivent être conservés dans une petite 
caisse de métal fermée à clef. Le commis comptable doit 
garder une clef de la caisse; l'autre clef doit être 
placée dans un coffre-fort, sous une enveloppe cachetée 
sur laquelle est indiqué le contenu. 

La caisse doit toujours rester dans le coffre-fort, sauf 
lorsqu'on s'en sert; le coffre-fort doit rester fermé, 
sauf pour y placer ou en sortir des articles. Seuls le 
gestionnaire de la bande, le commis comptable et un 
conseiller désigné doivent connaître la combinaison du 
coffre-fort. 
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e. Procédure de dépôt 

Les fonds de la bande doivent être déposés en banque dans 
la matinée du dernier jour de travail de la semaine, 
normalement le vendredi. Faire un dépôt final pour le 
mois, le dernier jour de travail de chaque mois. 

Avant le dépôt, le commis comptable divise les versements 
reçus en groupes destinés aux différents comptes 
bancaires. Il remplit un bordereau de dépôt en double 
pour chaque compte concerné, en inscrivant ce qui suit : 

la date, 
le numéro de compte, 
le titre du compte, 
la liste des chèques indiquant l'expéditeur et le 
montant de chaque versement, 
la liste des billets et des espèces métalliques, 
le total des espèces, 
le total des chèques, 
le dépôt total. 

Les livres doivent être transmis au gestionnaire de la 
bande avec les chèques et les espèces pour qu'il puisse 
vérifier les articles énumérés et le total inscrit avant 
de signer le bordereau de dépôt. La personne chargée du 
dépôt en banque doit veiller à faire le dépôt à la date 
indiquée et à voir à ce que la banque appose le timbre 
dateur sur le double du bordereau de dépôt. 

f. Registres comptables 

i. Journal des revenus 

Le journal des revenus doit être divisé en sections 
où doivent être comptabilisés les revenus à affecter 
aux postes suivants : 

administration, 
aide sociale, 
éducation, 
programmes divers. 

Le commis comptable doit comptabiliser chaque somme 
reçue dans la section appropriée et apposer ses 
initiales dans le coin supérieur droit du récépissé 
pour indiquer qu'il a passé les écritures voulues. 
Ces écritures doivent être passées au moins une fois 
par semaine et à la fin de chaque mois. Voici les 
renseignements à inscrire dans le journal : 
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la date de réception, 
l'expéditeur de fonds, 
la somme à porter au crédit, 
la répartition de la somme (par fonction 
secondaire). 

A la fin de chaque mois, il faut tirer une ligne 
sous les colonnes de chiffres, les additionner et 
faire l'addition horizontale, avant de passer les 
écritures au grand livre général. 

ii. Grand livre général (comptes de recettes) 

Après la clôture du journal des revenus à la fin de 
chaque mois, le commis comptable doit reporter les 
totaux des colonnes dans le compte voulu du grand 
livre général et apposer ses initiales dans le coin 
inférieur droit du journal des revenus pour indiquer 
qu'il a passé ces écritures. Voici les données à 
inscrire dans le grand livre : 

la date, 
la réference, 
le moi s, 
la somme à porter au crédit, 
le total à ce jour. 

g. Relevés comptables 

i. Relevés de comptes 

Les Affaires indiennes et du Nord Canada fournissent 
chaque mois des relevés des comptes des fonds de la 
bande détenus en fiducie. Voici quels sont ces 
relevés : 

ii. Relevé mensuel des opérations - Cet état indique 
toutes les opératons effectuées durant le mois 
relativement au capital et aux revenus de la bande 
détenus en fiducie par le Ministère. 

iii. État des rentrées et sorties de fonds - Cet état 
montre les revenus et les dépenses imputés aux 
comptes de capital et de recettes. 
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iv. État mensuel des revenus - Dans les cinq jours 
ouvrables qui suivent la clôture mensuelle des 
comptes, le commis comptable doit dresser un état 
des revenus cumulatifs, en double d'après les soldes 
des comptes de recettes inscrits dans le grand livre 
général. La présentation de l'état doit ressembler 
à ce qui suit : 

État des revenus cumulatifs pour la période ayant pris fin le... 

Numéro de la fonction Fonction Total à ce jour 

Approuvé par Établi par : 

(Gestionnaire de la bande) (Commis comptable) 

Le commis comptable doit signer l'état original, le faire 
approuver par le gestionnaire de la bande et classer le 
double. Le gestionnaire de la bande présentera l'état des 
revenus à la première réunion suivant son établissement. 
Il faudra inscrire la date de cette présentation sur 
1'original. 

4. COMPTES BANCAIRES 

Voici les lignes directrices et méthodes générales suggérées en 
ce qui concerne les comptes en banque pour les opérations 
bancaires de la bande. 

Le conseil de bande peut, par voie de résolution, autoriser la 
bande à faire affaire avec n'importe quelle succursale d'une 
banque commerciale de la région pour ses opérations bancaires, 
la résolution peut consister en une simple déclaration de 
principes telle que : "Le conseil de bande a pour principe 
d'utiliser les installations de la succursale de (nom et adresse 
de la banque) pour toutes les opérations bancaires de la bande." 

a. Ouverture d'un compte 

Lorsque le conseil de bande a adopté une résolution visant 
l'ouverture d'un compte bancaire dans une banque donnée, 
le gestionnaire de la bande communique avec la succursale 
choisie pour demander les formules nécessaires et les 
fiches pour les spécimens de signatures. Il faudra 
remplir les formules reçues et les renvoyer à la banque 
sans tarder. La banque fournira à la bande un livre de 
dépôt et un carnet de chèques, qui seront confiés à la 
garde du commis comptable. Des opérations pourront être 
effectuées dès que la bande aura fait le premier dépôt à 
son compte. 



Fermeture d'un compte 

Lorsque la bande doit fermer un compte bancaire, pour 
quelque raison que ce soit, elle doit aviser le 
gestionnaire de la bande, par lettre, de son intention de 
fermer le compte à la fin du troisième mois à compter de 
la date de la lettre. Tous les fonds devront être retirés 
du compte, à l'exception d'une somme suffisante pour 
couvrir tous les chèques qui pourraient être en 
circulation. 

Vérifier les relevés bancaires afin de déterminer tous les 
chèques qui sont en circulation. S'il reste des chèques 
impayés après le délai de trois mois, on demandera à la 
banque de verser le solde du compte à la bande. A sa 
réception, ce versement devra être porté au crédit du 
compte du grand livre général intitulé "attente des 
chèques en circulation". Si un chèque impayé est présenté 
par la suite, on le réglera en émettant un chèque qu'on 
portera au débit de ce compte. 

Fiches de spécimens de signatures 

Lorsqu'un changement de personnel entraîne le remplacement 
des signatures autorisées, demander de nouvelles fiches 
pour les spécimens de signatures et les faire remplir 
avant l'entrée en vigueur du changement. Les nouveaux 
spécimens doivent être parvenus à la banque à cette date. 
Rassembler toutes les fiches en vigueur pour les 
photocopier et classer cette photocopie. 

Comptes bancaires dans le grand livre général 

Le commis comptable établit après la fin de chaque mois un 
résumé des dépôts faits à chaque compte bancaire d'après 
le double des bordereaux de dépôt. Ces sommes sont portés 
au débit de l'encaisse des comptes bancaires dans le grand 
livre. A partir des données du résumé des chèques préparé 
pour chaque compte en banque, porter les totaux au crédit 
de l'encaisse des comptes bancaires. A la réception des 
relevés bancaires, passser l'écriture au grand livre des 
opérations de banque effectuées relativement à ces comptes. 

État de rapprochement bancaire 

A la réception des relevés bancaires mensuels et des 
chèques oblitérés, faire leur rapprochement pour s'assurer 
qu'aucun article injustifié ne figure sur le relevé. 
Vérifier si le numéro et le montant des chèques oblitérés 
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concordent avec ceux qui sont inscrits dans le livre de 
chèques. Dans le livres de chèques, pointer chaque chèque 
et mettre la mention "e.c." (en circulation) vis-à-vis 
ceux qui sont encore en circulation. Après avoir ainsi 
marqué tous les chèques dans le livre, indiquer les 
chèques en circulation sur l'état de rapprochement 
bancaire, qui doit être rempli en double de la façon 
suivante : 

État de rapprochement bancaire 

Compte de   
pour 1 e moi s de   19.. 

Solde suivant le relevé bancaire $ 

Moins les chèques en circulation : 

Numéro Montant 

$ 

Solde suivant le grand livre général 
;$ 

Date :   Établi par :   
(Commis comptable) 

Le commis comptable doit transmettre l'original du rapprochement 
bancaire au gestionnaire de la bande, qui le présentera au 
conseil de bande à sa prochaine réunion. Il doit classer le 
double. 

5. MARCHÉS DE BIENS ET DE SERVICES 

Voici les lignes directrices et méthodes générales suggérées en 
ce qui concerne l'achat de biens destinés à la bande ou la 
conclusion de marchés portant sur la prestation de services à la 
bande. 

La politique d'achat du conseil de bande devrait énoncer 
clairement la procédure à suivre et les autorisations à obtenir 
pour engager des dépenses bien déterminées. Voici un exemple de 
politique d'achat : 

il faut remplir un bon de commande ou passer un contrat en 
bonne et due forme pour tous les achats dont la valeur 
dépasse 50 $; 
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toutes les commandes d'une valeur minimale de 1 000 $ 
doivent être approuvées au préalable par le conseil de 
bande ; 

il faut lancer un appel d'offres lorsque le montant 
estimatif de la dépense est d'au moins 3 000 $; 

il est interdit de diviser les commandes auprès d'un 
fournisseur en vue de contourner les limites 
susmentionnées ; 

on ne doit pas dépasser les crédits budgétaires sans 
autorisation préalable du conseil de bande. 

a. Achats de 50 $ ou moins 

Le gestionnaire et d'autres membres de l'administration de 
la bande doivent être autorisés à commander des biens et 
des services pour la bande, sans bon de commande, lorsque 
le montant de la dépense ne dépasse pas 50 $. Ce pouvoir 
est destiné à permettre les menus achats urgents, qui se 
font normalement en personne ou par téléphone. Après 
avoir vérifié qu'on a bien reçu les biens ou les services 
commandés, l'agent compétent approuve la facture et la 
transmet au commis comptable en vue de son paiement. 

b. Achats de plus de 50 $ 

Remplir un bon de commande ou passer un contrat en bonne 
et due forme pour les achats de plus de 50 $. Le bon de 
commande ou le contrat, en trois exemplaires, doit 
indiquer clairement les articles ou les services demandés, 
le prix fixé et la valeur totale de la commande. Après 
son approbation et sa signature par la personne 
compétente, le bon de commande ou le contrat doit être 
transmis au commis comptable en vue du contrôle budgétaire. 

Le commis comptable vérifie qu'il y a des fonds 
disponibles pour la commande, puis reporte le montant de 
la commande sur les feuilles de contrôle budgétaire. Il 
doit ensuite faire parvenir l'original du bon de commande 
ou du contrat au fournisseur, classer le deuxième 
exemplaire par ordre alphabétique et par numéro de 
fonction et classer le dernier exemplaire par ordre 
numérique. 

A la réception des biens ou des services, joindre le 
double du bon de commande ou du contrat à la facture 
définitive. 
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c. Achats dont le montant se situe entre 50 et 1 000 $ 

L'autorisation du gestionnaire de la bande devrait suffire 
pour les commandes de cet ordre. On peut se faire donner 
des prix par téléphone. Après sa signature par le 
gestionnaire de la bande, le bon de commande ou le contrat 
doit être acheminé suivant la voie normale décrite 
ci-dessus sous "procédure générale". 

d. Achats dont le montant se situe entre 1 000 et 3 000 $ 

L'autorisation du conseil de bande devrait être nécessaire 
pour les achats de cet ordre. Le gestionnaire de la bande 
se fait tout d'abord donner des prix, puis remplit le bon 
de commande. Il doit ensuite présenter la commande au 
conseil de bande, qui l'acceptera ou la refusera par voie 
de résolution (RCB). En cas de refus, renvoyer le bon de 
commande au gestionnaire de la bande avec la mention "Non 
approuvée - RCB (numéro)". Quand l'achat est approuvé, 
inscrire le numéro de la RCB sur tous les exemplaires du 
bon de commande. 

e. Achats de plus de 3 000 $ 

Pour les commandes de plus de 3 000 $, il faut lancer un 
appel d'offres afin d'obtenir au moins trois prix. Suivre 
la procédure d'adjudication énoncée dans la circulaire D-l 
sur les programmes des Affaires indiennes et du Nord 
Canada. Le gestionnaire de la bande fait parvenir le 
détail des exigences à au moins trois fournisseurs, en 
leur demandant de lui présenter une soumission pour la 
date 1imite fixée. 

C'est le gestionnaire de la bande qui dépouillera les 
soumissions à la date et au moment fixés dans l'appel 
d'offres. Il les présentera au conseil de bande à sa 
prochaine réunion, où se fera la sélection de 
l'adjudicataire. Il dressera un contrat en bonne et due 
forme en collaboration avec l'avocat de la bande et le 
signera avec l'adjudicataire. 

Inscrire le numéro de la RCB sur toutes les copies de 
contrat et les transmettre au commis comptable en vue du 
contrôle budgétaire. A la réception des factures, 
vérifier qu'on a bien reçu les fournitures ou les services 
en question, en faire autoriser le paiement par le 
gestionnaire de la bande et les transmettre au commis 
comptable en vue de leur paiement. 
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6. CLASSEMENT DES BONS DE COMMANDE ET DES CONTRATS 

Après avoir reporté les données du bon de commande ou du contrat 
sur la feuille de contrôle budgétaire, le commis comptable doit 
apposer ses initiales dans le coin inférieur droit du bon de 
commande ou du contrat pour indiquer qu'il a passé ces 
écritures. Détacher l'original et le poster ou le remettre au 
fournisseur. Classer le double par ordre alphabétique et par 
numéro de fonction et classer le triplicata par ordre numérique 
dans un classeur Shannon. 

Après livraison de tous les articles commandés ou la prestation 
de tous les services demandés, joindre le double du bon de 
commande ou du contrat à la fermeture définitive. 

7• TRAITEMENT DES COMPTES CRÉDITEURS 

Voici des suggestions de lignes directrices et de méthodes en ce 
qui concerne le traitement des factures. 

Les lignes directrices en matière de comptes fournisseurs 
devraient être énoncées clairement. En voici un exemple : "Le 
conseil de bande a pour principe de payer les factures des 
fournisseurs dans les trente jours qui suivent la date de 
facturation et de les payer immédiatement lorsque l'entreprise 
consent un escompte de caisse pour paiement comptant." 

a. Apposition du timbre dateur 

Après avoir ouvert le courrier, le réceptionniste doit 
mettre les factures à part et apposer le timbre dateur au 
verso de chacun de leurs exemplaires. Les factures 
doivent ensuite être transmises au gestionnaire de la 
bande. 

b. Autorisation de paiement 

A la réception des factures, le gestionnaire de la bande 
doit communiquer avec la personne compétente pour vérifier 
si toutes les fournitures facturées ont été reçues, 
qu'elles soient en bon état et que la prestation de tous 
les services facturés ait été satisfaisante. Cette 
personne devra ensuite apposer ses initiales sur la 
facture originale avec la mention : "Reçu - (initiales) - 
date". Le gestionnaire de la bande devra ensuite apposer 
le tampon "paiement autorisé" sur la facture, la signer et 
la dater, avant de la transmettre au commis comptable pour 
la vérification des comptes. 
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c. Vérification des comptes créditeurs 

En préparant les factures pour la vérification, le commis 
comptable doit les grouper dans l'ordre des numéros de 
fonction et, au besoin, sortir le bon de commande ou le 
contrat utile du dossier des comptes non réglés. 

Vérifer si les données suivantes sur la facture concordent 
avec celles qui figurent sur le bon de commande ou le 
contrat : 

nom du fournisseur, 
point FAB, 
exemption de taxe, 
escompte, s'il y a lieu, 
prix unitaires 
quantités. 

Le commis comptable vérifie ensuite si toutes les feuilles 
complémentaires et autres pièces jointes à la facture ont 
été approuvées par le gestionnaire de la bande et portent 
le bon numéro de fonction secondaire. Après la livraison 
de toutes les fournitures ou prestation de tous les 
services, joindre le bon de commande ou le contrat à la 
facture. 

Lorsqu'il s'agit d'une livraison partielle ou de la 
prestation d'une partie des services demandés, inscrire le 
numéro de la facture, la date et le solde à payer sur le 
bon de commande ou le contrat et le verser de nouveau au 
dossier des commandes à exécuter. Après l'émission du 
chèque, inscrire son numéro et la date sur la facture et y 
apposer le tampon "payé". Le commis comptable doit 
apposer ses initiales vis-à-vis ces écritures. 

d. Comptabilisation des sommes à payer 

Après la vérification, reporter comme suit le montant de 
la facture sur le registre du contrôle budgétaire : si le 
montant a déjà été engagé, l'ajouter aux dépenses et le 
soustraire des engagements; dans le cas contraire, 
l'ajouter aux dépenses et le soustraire du solde 
disponible. 

Reporter aussi les données suivantes de la facture dans le 
journal des factures et sur la fiche du compte applicable 
à la fonction dans le grand livre général : 

le montant du compte créditeur, 
la date, 
le nom, 
le numéro de fonction 
le montant (débit) 
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A intervalles réguliers durant le mois et à la fin du 
mois, passer au grand livre des comptes créditeurs les 
écritures portées dans la colonne créditrice du journal 
des factures. Le total mensuel de la colonne des comptes 
créditeurs dans ce journal doit être reporté au crédit du 
compte créditeur collectif dans le grand livre général. 

Lorsqu'un chèque est émis pour payer une facture, mettre à 
jour en même temps le journal des chèques et les reports 
au compte créditeur collectif dans le grand livre. A 
intervalles réguliers durant le mois et à la fin du mois, 
passer au grand livre auxiliaire des fournisseurs les 
écritures faites dans la colonne débitrice du journal des 
chèques. 

Pour vérifier l'exactitude des registres des comptes 
créditeurs à la fin de chaque mois, additionner les soldes 
du grand livre des fournisseurs et comparer le total à 
celui du compte collectif dans le grand livre général. 

e. Choix du moment où faire les paiements 

Lorsque le fournisseur consent un escompte au comptant, le 
commis comptable doit tout de suite vérifier la facture et 
émettre un chèque. Lorsque les dates de paiement sont 
prévues dans le contrat, émettre les chèques de façon 
qu'ils parviennent à l'entrepreneur à la date fixée. Dans 
tous les autres cas, payer les factures dans les trente 
jours qui suivent la date de facturation. 

Afin de ne pas manquer la date de paiement de ces 
factures, préparer une série de chemise pour tout le mois 
en les marquant du 1er au 31. Verser la facture dans la 
chemise qui porte sa date; exemple : mettre la facture du 
15 juillet dans la chemise du 15. Si la date d'échéance 
tombe une fin de semaine ou un jour férié, verser la 
facture dans la chemise du dernier jour de travail avant 
le congé. 

Trois jours avant l'échéance (indiquée par la date de 
calendrier sur la chemise), le commis comptable doit 
retirer toutes les factures de la chemise et établir des 
chèques pour effectuer les paiements exigibles. 

f. Classement des factures payées 

Les factures payées doivent être classées dans l'ordre 
alphabétique des noms de fournisseurs et, dans chaque 
dossier, suivant la date de paiement. Après la fin de 
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l'année financière, retirer la chemise du dossier courant 
pour la ranger avec les dossiers inactifs. Les dossiers 
inactifs doivent être conservés pendant cinq ans. On 
pourra détruire les dossiers les plus anciens au cours de 
la sixième année. 

8. TRAITEMENT DE LA PAYE DES EMPLOYÉS 

La présente section suggère des modalités pour le traitement de 
la paye des employés de la bande. 

La ligne de conduite en ce qui concerne la rémunération des 
employés doit être énoncée clairement. Exemple : 

Le conseil de bande a pour principe de payer ses employés 
administratifs à tous les quinze jours. Le jour de paye 
pour les employés de cette catégorie est le jeudi et le 
chèque de paye comprend la rémunération jusqu'au vendredi 
suivant. 

Les employés rémunérés a un taux horaire touchent leur 
paye le vendredi de chaque semaine où ils ont travaillé. 

a. Registre de présence 

Les employés de l'administration signent chaque jour une 
feuille de présence indiquant l'heure de leur arrivée et 
celle de leur départ. C'est le secrétaire qui tient ces 
feuilles et les transmet au gestionnaire de la bande à la 
fin de chaque période de paye. 

Avant la fin de chaque période de paye, le commis 
comptable fournit au gestionnaire de la bande une liste de 
paye pour chaque service indiquant le nom et la 
rémunération brute de chacun des employés pour la période. 

Le gestionnaire de la bande calcule les sommes à 
soustraire pour les retards et les absences d'après le 
feuilles de paye et les inscrit sur la liste de paye. 
Additionner ces sommes et les inscrire sous "total des 
rectifications". Calculer la somme due à chaque employé 
et l'indiquer dans la dernière colonne. Faire le total de 
toutes les colonnes et leur addition horizontale avant de 
soumettre la liste de paye à l'approbation du gestionnaire 
de la bande. Renvoyer la liste de paye approuvée au 
commis comptable la veille de la date de paye. 



Les chefs d'équipe doivent remplir des feuilles de 
présence indiquant le nombre d'heures de travail 
effectuées chaque jour par les employés payés sur base 
horaire. Ces feuilles doivent être remises au commis 
comptable chaque vendredi pour le calcul de la paye et 
l'émission des chèques de paye. 

Échelles des salaires 

C'est le conseil de bande qui fixe tous les taux de 
rémunération. Ces taux doivent normalement se rapprocher 
de ceux qu'accordent les autres employeurs de la région. 

Retenues salariales 

Le commis comptable détermine les cotisations d'assurance- 
chômage à retenir d'après des tables, compte tenu de la 
rémunération brute de l'employé et de la longueur de la 
période de paye. Cette somme doit figurer sur le talon de 
chèque. 

Dans certaines bandes on retient 4 $ sur le salaire de 
chaque employé de l'administration pour la caisse sociale 
(café, etc.). 

Autres charges sociales 

Déterminer la cotisation de l'employeur au régime 
d'assurance-chômage en additionnant les retenues des 
employés destinées à la caisse d'assurance-chômage et en 
multipliant le total par 1,4. Les cotisations de 
l'employé et de l'employeur doivent être inscrites au 
crédit (passif) dans le sommaire du livre de paye. 

On s'acquitte de la dette à la fin de chaque mois en 
émettant un chèque à l'ordre du Receveur général du Canada 
et en l'adressant au Centre de données fiscales à Ottawa. 
On ne prélève pas pour l'instant de cotisations au régime 
d'assurance contre les accidents du travail. 

Liste de paye des employés 

La liste de paye doit comprendre les renseignements 
suivants : 

la date marquant la fin de la période de paye, 
la rémunération brute, 
la cotisation d'assurance-chômage retenue, 
les autres retenues, 
le total des retenues, 
le montant net, 
1e numéro de chèque, 
la fonction secondaire. 
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f. Sommaire du livre de paye 

Après la fin de chaque mois, le commis comptable doit 
dresser une analyse des journaux des salaires en 
présentant les renseignements suivants sur des feuilles de 
travail : 

fonctions secondaires passées au débit, 
retenues salariales, 
cotisation de l'employeur au régime d'assurance- 
chômage . 

Un sommaire du livre de paye doit être dressé pour chaque 
service d'après les feuilles de travail. Exemple : 

Sommaire de la 
rémunération 

Débit 

Moi s 
Service 
Crédit 

Diverses fonctions secondaires 
Avances sur salaires 
Cotisation de l'employeur 
au régime d'assurance- 
chômage 
Cotisations 
d'assurance-chômage 
Caisse sociale (café, etc.) 
Remboursement d'avances 
Autres retenues 

xx, xx 
xx ,xx 

xx, xx 

xx, xx 
xx, xx 
xx, xx 
XX , XX 

g. Registres et pièces comptables 

La comptabilité de la paye doit comprendre les registres 
et pièces suivants : 

Le chèque de paye, y compris le talon indiquant la 
période de paye, la rémunération brute, les retenues 
salariales, le total des retenues et la rémunération 
nette. 

La liste de paye des employés dans le journal des 
salaires renfermant les mêmes données que le talon 
du chèque de paye. 

La ventilation de la paye, feuille de travail où 
figure le sommaire des charges sociales. 

Le sommaire de la rémunération, qui réunit toutes 
les sommes portées au débit et au crédit dans le 
livre de paye. 

Le grand livre général où sont comptabilisées les 
dépenses par service et par fonction secondaire. 
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9. TRAITEMENT DES PRESTATIONS D'AIDE SOCIALE 

La présente section suggère des modalités pour le traitement et 
la comptabilité des prestations d'aide sociale. 

a. Demandes d'aide sociale 

Les membres de la bande qui souhaitent obtenir de l'aide 
sociale peuvent s'adresser au bureau de la bande, où 
l'administrateur des programmes de bien-être les aidera à 
remplir un formulaire de demande de prestations. Le 
demandeur doit préciser sa situation familiale, ses 
antécédents professionnels, ses ressources financières et 
ses revenus sur la formule. L'administrateur garde le 
formulaire dûment rempli et signé par le demandeur. 

b. Feuille de décision budgétaire 

L'administrateur des programmes de bien-être reporte les 
données de base de la demande sur la feuille de décision 
budgétaire. En consultant le tableau des prestations et 
le guide de l'administrateur, il détermine le versement 
mensuel à verser au demandeur compte tenu de la situation 
qu'il a exposée dans sa demande. Inscrire cette somme sur 
la feuille de décision budgétaire. 

c. Taux des prestations 

Les taux des prestations d'aide sociale fixés pour la 
bande sont semblables à ceux qui sont établis pour les 
provinces. Ils se présentent sous la forme d'une table 
révisée périodiquement. 

d. Dossiers personnels 

Inscrire sur les feuilles de décision budgétaire le 
montant des prestations mensuelles à verser. Ranger ces 
feuilles par ordre alphabétique dans un classeur et y 
inscrire chaque mois les versements. 

e. Date de versement 

Les prestations d'aide sociale sont normalement versées le 
premier de chaque mois. Lorsque le premier tombe un jour 
férié, le versement est reporté au premier jour ouvrable 
suivant. 
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f. Établissement des chèques et comptabilisation dans le 
journal 

L'administrateur des programmes de bien-être doit préciser 
sur la feuille de décision budgétaire, vis-à-vis le bon 
mois, les besoins et les ressources du demandeur et la 
prestation à lui verser. Lorsqu'il n'y a pas de 
prestation à verser, inscrire "néant" dans la colonne 
débitrice. 

Deux jours avant la date du versement, l'administrateur 
des programmes de bien-être inscrit sur un état nominatif 
préparé à l'avance les détails de la demande et le montant 
total à verser à chaque prestataire pour le mois. Après 
avoir additionné ces montants, il appose le tampon 
"paiement autorisé" sur la liste et la signe, puis la 
transmet au commis comptable pour l'émission des chèques. 

10. CONTRÔLE BUDGÉTAIRE 

La présente section suggère des lignes directrices et des 
méthodes relativement au contrôle des budgets. La ligne de 
conduite à cet effet doit être énoncée clairement, comme dans 
1'exemple suivant : 

Le conseil de bande a pour principe d'exercer un contrôle 
sévère sur tous les budgets pour qu'il n'y ait pas 
dépassement de crédit. 

Les Affaires indiennes et du Nord Canada ont une politique ferme 
en ce qui touche le contrôle budgétaire : 

Le Ministère n'admet pas la flexibilité budgétaire d'un 
accord à l'autre, c'est-à-dire que les fonds accordés en 
vertu d'un accord ne doivent pas servir à couvrir des 
dépenses engagées en vertu d'un autre, sauf indication 
contraire expresse dans l'accord. 

La politique de la bande doit s'accorder avec celle du Ministère. 

a. Accords de financement 

Les Affaires indiennes et du Nord Canada constituent la 
principale source de fonds dont la bande dispose pour son 
budget. Des accords de financement prévoyant 
l'attribution de crédits à des fins particulières sont 
passés entre les Affaires indiennes et du Nord Canada et 
le conseil de bande; ils précisent les obligations de deux 
parties, les services sur lesquels portent les subventions 
et contributions et les modalités de versement. 
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b. Types d'accords de financement 

i. Simple, avec flexibilité budgétaire 

Accord conclu avec un service (ou une division) des 
Affaires indiennes et du Nord Canada; on peut faire 
passer des crédits budgétaires d'une fonction 
(activité) à l'autre dans le cadre de cet accord. 

i i. Simple, sans flexibilité budgétaire 

Accord conclu avec un service; on ne peut faire 
passer de crédits budgétaires d'une fonction à 
l'autre ni d'un programme à l'autre dans le cadre de 
cet accord. 

iii. Accord global 

Accord conlu avec plusieurs services et portant 
habituellement sur diverses fonctions. On peut 
faire passer des crédits d'un service ou d'une 
fonction à l'autre dans le cadre de cet accord, qui 
prévoit la flexibilité budgétaire. 

Le type d'accord est indiqué dans le paragraphe 3 de 
l'accord de financement. 

c. Analyse des accords de financement 

Au début de l'année financière, il faut analyser les 
crédits attribués en vertu de chaque accord de financement 
afin de déterminer les postes où trouver les 
disponibilités nécessaires pour réduire le déficit en 
cours. Remplir une feuille d'analyse budgétaire pour 
vérifier le total des fonds affectés à chacune des 
catégories suivantes : 

salaires, 
contrats annuels, 
autres frais variables, 
frais fixes. 

d. Réserve applicable au déficit 

Après avoir étudié les sommes disponibles dans chaque 
fonction aux postes susmentionnés, le conseil de bande 
décide où les dépenses peuvent être réduites pour faire 
passer des crédits à la réserve destinée à combler 
graduellement le déficit. Le total à mettre de côté doit 
être égal au montant de la réduction annuelle du déficit 
sur lequel le conseil de bande et le bureau régional des 
Affaires indiennes et du Nord Canada se sont entendus. 
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Le montant à virer au compte de réserve doit être approuvé 
par une résolution du conseil de bande. Lorsqu'il aura 
copie de la résolution, le commis comptable passera une 
écriture au journal pour réduire les budgets des fonctions 
touchées et remplira une feuille de contrôle budgétaire où 
il inscrira le total applicable à la réserve sous chaque 
service. 

e. Registre de contrôle budgétaire 

Établir un registre de contrôle budgétaire pour chaque 
fonction à partir du chiffrier d'analyse budgétaire. 
Exemple : 

SYNTHÈSE DU CONTRÔLE BUDGÉTAIRE 

ANNÉE 1981-1982 SERVICE Éducation FONCTION 3009 
FINANCIÈRE 

Sol de 
Date Poste Budget Engagements Dépenses disponible 

1er avril Budget 279 715,90$ 
1er " Réserve (2 000,00) 
1er " Engagements 202 125,00$ 

scolai res 
1er " Allocations 42 018,00 
30 " Alloc, versées (3 143,00) 

279 715,90$ 
277 715,90 

75 590,90 

33 572,90 
3 143,00$ 33 572,90 

30 " Total 277 715.90$ 241 000.00$ 3 143.00$ 33 572.90$ 

f. Report des écritures du registre de contrôle budgétaire 

i. Budget - Le montant du budget applicable à une 
fonction d'après le chiffrier d'analyse budgétaire 
doit être inscrit sur la première ligne du registre 
de contrôle budgétaire dans les colonnes "budget" et 
"solde disponible". 

ii. Réserve applicable au déficit - Établir pour chaque 
service un registre de contrôle budgétaire intitulé 
"réserve applicable au déficit". Porter dans la 
colonne "budget" la somme à transférer de chaque 
fonction, d'après le chiffrier d'analyse budgétaire, 
et l'ajouter au montant qui figure dans la colonne 
"solde disponible". Sur le registre de contrôle 
budgétaire du compte d'origine, le montant viré doit 
être soustrait des sommes figurant dans les colonnes 
"budget" et "solde disponible". 
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ii. Engagements - Engagements relatifs à l'exécution de 
contrats annuels : ajouter leur montant dans la 
colonne "engagements" et le soustraire du solde 
disponible. Dépenses à engager au titre des 
salaires pour une année financière : déterminer le 
montant de l'engagement en multipliant le montant 
brut de la dernière liste de paye par 16 (nombre de 
périodes de paye au cours de l'année). Bons de 
commande pour obtenir des biens ou des services : 
ajouter le montant total de chaque commande dans la 
colonne "engagements" et le soustraire du solde 
disponible. 

iv. Dépenses - Lorsqu'on reçoit une facture où figure 
une dépense pour laquelle il n'y a pas eu 
d'engagement préalable, comme une note de téléphone 
ou un petit achat de moins de 50 $, ajouter le 
montant dans la colonne des dépenses et le 
soustraire du solde disponible. Lorsqu'il s'agit 
d'une dépense à l'égard de laquelle il existe un 
engagement, la soustraire du montant inscrit dans la 
colonne des engagements et l'ajouter à celui qui 
figure dans la colonne des dépenses. 

v. Redressements - Procéder à une vérification pour 
s'assurer que le registre de contrôle budgétaire 
indique bien le solde réel des engagements en cours 
à la fin de chaque mois. Faire le total de toutes 
les colonnes du registre de contrôle et additionner 
horizontalement les totaux pour vérifier 
l'exactitude des chiffres. 

Additionner les soldes des engagements en cours à 
l'égard des bons de commande et des contrats classés 
dans le dossier des commandes à exécuter et comparer 
le total sous chaque fonction au solde de la colonne 
des engagements pour cette fonction. S'il y a un 
écart, rectifier le registre de contrôle pour le 
faire concorder avec les engagements en cours. 

Si le total des engagements dépasse celui qu'indique 
le registre de contrôle, passer une écriture sur ce 
registre pour augmenter le solde disponible. 

Si, au contraire, les engagements sont moins élevés 
que ne l'indique le registre de contrôle, diminuer 
les engagements et augmenter le solde disponible. 

Vérifier s'il y a lieu de modifier les engagements 
au titre des salaires en multipliant la rémunération 
totale indiquée sur la liste de paye la plus récente 
par le nombre de période de paye qui restent dans 
1'année financière. 
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vi. Virements - Lorsque le commis comptable constate que 
l'inscription d'un engagement ou d'une dépense 
directe entraînerait un déficit dans un certain 
budget, il doit remplir un avis de déficit 
budgétaire en double, transmettre tout de suite 
l'original au gestionnaire de la bande et classer le 
double dans un dossier d'affaires en souffrance avec 
la pièce justificative du déficit. 

Le gestionnaire de la bande étudie les soldes dans 
les autres fonctions. S'il y a des sommes 
disponibles qui pourraient être virées, il 
recommande au conseil de bande par écrit de faire 
passer ces crédits du budget d'une fonction à celui 
d'une autre au sein du service. S'il le juge 
acceptable, le conseil de bande autorisera le 
virement par voie de résolution. 

L'original de l'avis de déficit budgétaire doit 
ensuite être renvoyé au commis comptable avec copie 
de la résolution. Rectifier les registres de 
contrôle budgétaire en ajoutant le montant viré dans 
les colonnes "budget" et "solde disponible" du 
budget bénéficiaire et en la soustrayant des 
colonnes correspondantes dans le budget d'origine. 

11. ÉMISSION DE CHÈQUES 

La présente section donne un aperçu des lignes directrices et 
des méthodes à suivre pour le contrôle et le traitement des 
chèques tirés à même les comptes bancaires de la bande. La 
ligne de conduite en ce qui trait à l'émission de chèques doit 
être énoncée clairement. Celle-ci, par exemple, est 
actuellement en vigueur : 

Le conseil de bande a pour principe d'exiger que tous les 
chèques tirés à même les comptes bancaires de la bande 
soient signés par deux personnes autorisées par lui à 
signer des chèques. 

Une personne désignée à cette fin par le conseil doit 
approuver avant le paiement les pièces justificatives 
autorisant l'émission de chèques. 

a. Types de chèques 

Il peut être bon d'employer différents types de chèques 
selon les fonctions. Voici un système en usage qui 
fonctionne bien : 
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b. 

. chèques de paye (avec talon) 

. chèques de paye (avec talon) 

. chèques généraux (en double) 

. chèques généraux (en double) 

. chèques d'aide sociale 
(avec talon) 

. chèques bancaires (avec talon) 

Mi se en 1ieu sûr 

- service d'éducation 
- administration 
- service d'éducation(vert) 
- administration (bleu) 

- aide sociale 
- projets spéciaux 

Toutes les provisions de chèques en blanc doivent être 
confiées à la garde du commis comptable, qui les rangera 
dans un classeur de métal fermé à clef. Le commis 
comptable garde une clef et met son double dans le 
coffre-fort, dans une enveloppe cachetée sur laquelle en 
est indiqué le contenu. 

c. Documents requis pour l'émission de chèques 

i. Salariés - Les employés salariés doivent signer 
chaque jour une feuille de présence indiquant 
l'heure de leur arrivée et de leur départ. Le 
secrétaire transmet le registre au gestionnaire de 
la bande à la fin de chaque période de paye. Ce 
dernier fournit ensuite une liste des retards et des 
absences au conseil de bande, qui décide des 
prélèvements compensatoires à faire sur le salaire 
des personnes concernées. Sur une liste préparée à 
l'avance où figurent le nom de tous les salariés et 
leur taux de salaire, le gestionnaire de la bande 
inscrit les retenues applicables à chaque employé et 
le solde qui lui est dû. Après avoir fait les 
totaux et autorisé le versement des salaires, il 
transmettra la liste au commis comptable pour 
l'émission des chèques. 

ii. Employés rémunérés à un taux horaire - Chaque chef 
d'équipe doit tenir un registre de présence 
indiquant les heures de travail effectuées chaque 
jour par les employés rémunérés à un taux horaire. 
A la fin de chaque période de paye, il appose ses 
initiales sur le registre et ce dernier transmet au 
gestionnaire de la bande, qui le lui renverra après 
l'avoir photocopié. Le gestionnaire de la bande 
certifie la copie, où il autorise le versement des 
salaires, et la transmet au commis comptable pour 
l'émission des chèques. 

iii. Prestations d'aide sociale - Sur un état nominatif 
préparé à l'avance, l'administrateur des programmes 
de bien-être doit inscrire le montant à verser à 
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chaque prestataire pour le mois d'après les feuilles 
de décision budgétaire. Il fait ensuite le total, 
autorise les versements et transmet la liste au 
commis comptable pour l'émission des chèques. 

Lorsque l'aide sociale est accordée par le biais 
d'un bon de commande, l'administrateur des 
programmes de bien-être doit approuver la facture du 
fournisseur et la transmettre au commis comptable. 

iv. Comptes créditeurs - Le gestionnaire de la bande 
doit approuver le règlement de toute facture portant 
sur des biens ou services avant de la transmettre au 
commis comptable en vue de son paiement. 

v. Demande de chèque - Lorsqu'il n'y a pas de pièce 
pour justifier le paiement, comme dans le cas d'une 
avance sur une note de frais de déplacement, il faut 
remplir une demande de chèque en indiquant le nom du 
bénéficiaire, le montant requis et l'objet du 
paiement. La demande doit être approuvée par le 
gestionnaire ou le chef de la bande avant d'être 
transmise au commis comptable pour l'émission du 
chèque. 

d. Copies de chèques 

Lorsqu'il y a des copies de chèques, pour le service 
d'éducation et le service d'administration par exemple, il 
faut les classer dans des classeurs Shannon par ordre 
numérique. 

e. Chèques obiitérés 

Pointer les chèques sur les relevés bancaires reçus après 
la fin de chaque mois. Puis, dans le journal qui 
convient, pointer les chèques reçus de la banque et 
inscrire "e.c." (en circulation) vis-à-vis le numéro de 
ceux qui manquent. 

12. RAPPORTS FINANCIERS 

La présente section décrit les divers rapports financiers à 
établir périodiquement d'après les données du système 
comptable. La ligne de conduite relative à l'établissement des 
rapports financiers doit être énoncée clairement. Exemple : 

Le conseil de bande a pour principe d'exiger l'achèvement 
de tous les rapports financiers mensuels dans les six 
jours ouvrables après la fin du mois. 
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Tous les registres comptables portant sur une année 
financière doivent être prêts pour la vérification dans 
les 309 jours après la fin de cette année. 

Les états mensuels suivants doivent être dressés dans les six 
jours ouvrables après la fin de chaque mois. 

a. Balance de vérification du grand livre général 

Aussitôt le mois terminé, additionner les soldes de toutes 
les fiches de compte du grand livre général et inscrire le 
total à ce jour. 

Additionner les soldes par fonction et inscrire les totaux 
dans les deux dernières colonnes. Le commis comptable 
doit signer et dater la balance de vérification dans le 
coin inférieur droit et le verser à un dossier des 
balances de vérification constitué pour chaque année 
financière. Il doit en transmettre copie au gestionnaire 
de la bande. 

b. État de rapprochement bancaire 

A la réception des relevés bancaires et des chèques payés, 
faire un rapprochement avec chaque compte en banque. 
Établir le rapprochement bancaire à partir du relevé 
bancaire, de la liste applicable des chèques et du solde 
des comptes bancaires dans le grand livre général. Le 
commis comptable doit conserver les rapprochements dans un 
dossier constitué à cet effet pour chaque année financière 
et pour chaque compte en banque. 

c. État budgétaire 

Après la fin de chaque mois, le total dans la colonne des 
dépenses sur chaque registre de contrôle budgétaire doit 
être rapproché du total par fonction dans la balance de 
vérification. Une fois que le registre de contrôle 
concorde avec la balance de vérification, dresser un état 
budgétaire. En faire des photocopies à l'intention du 
conseil et du gestionnaire de la bande; le commis 
comptable conserve l'original dans un dossier des états 
budgétai res. 

d. État des dépenses 

Après la fin de chaque mois, dresser un état des dépenses 
à partir d'un sommaire de la balance de vérification en 
indiquant pour chaque fonction le total des dépenses pour 
chaque division administrative ou organisme enregistré à 
la fin du mois. Le commis comptable doit conserver 
l'original dans un dossier des états des dépenses et en 
donner photocopie au conseil et au gestionnaire de la 
bande. 
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e. État des revenus 

Après la fin de chaque mois, dresser un état des revenus à 
partir de la balance de vérification pour faire ressortir 
par division administrative et par fonction le total des 
revenus enregistrés à la fin du mois. Le commis comptable 
doit conserver l'original dans un dossier d'états des 
revenus et en transmettre une photocopie au conseil et au 
gestionnaire de la bande. 

f. Comptes créditeurs 

Après la fin de chaque mois, dresser un état des comptes 
créditeurs d'après le grand livre des fournisseurs en 
faisant la liste alphabétique des entreprises à qui la 
bande doit de l'argent et en indiquant les sommes qui leur 
sont dues. Additionner ces sommes et vérifier qu'elles 
concordent avec le solde du compte collectif dans le grand 
livre général. Le commis comptable doit conserver 
l'original de l'état et en donner photocopie au conseil et 
au gestionnaire de la bande. 

g. États des projets 

Des rapports sur les projets en cours doivent être établis 
à la fin de chaque mois à l'intention du ministère ou de 
l'organisme qui les subventionne. Ces rapports peuvent se 
présenter sous différentes formes selon les exigences de 
l'organisme à qui ils sont destinés. Les chiffres 
proviennent de la balance de vérification. Le commis 
comptable conserve l'original du rapport et en fait 
parvenir une photocopie à l'organisme concerné, ainsi 
qu'au conseil et au gestionnaire de la bande. 

h. Rapport financier mensuel pour les Affaires indiennes et 
du Nord Canada 

Pour continuer de recevoir des fonds en vertu des accords 
de financement conclus avec les Affaires indiennes et du 
Nord Canada, la bande doit, entre autres conditions, 
présenter des états financiers mensuels au Ministère. Ces 
états sont dressés à partir des chiffres de la balance de 
vérification. Il est essentiel de les préparer dès la fin 
du mois et de les expédier sans délai. 

13. EXIGENCES LIÉES À LA VÉRIFICATION DES COMPTES 

La présente section donne un aperçu des méthodes et procédés 
comptables particuliers à appliquer aux diverses opérations pour 
faciliter la vérification des comptes. 
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a. Avances de déplacement 

Lorsqu'un déplacement a été autorisé, le gestionnaire de 
la bande peut approuver le versement d'une somme qui 
permettra au bénéficiaire d'effectuer les dépenses 
prévues. Remplir à cette fin une demande de chèque au nom 
du bénéficiaire en indiquant la somme voulue, l'objet du 
déplacement et le numéro de la fonction où imputer la 
dépense. 

Une fois la demande approuvée par le gestionnaire de la 
bande, en passer écriture sur le registre de contrôle 
budgétaire en ajoutant aux dépenses et en diminuant le 
solde disponible. Porter le montant du chèque au débit de 
la fonction applicable dans le journal et dans le grand 
livre général sur les déplacements. Le montant de 
l'avance inscrit dans le journal devra être reporté au 
débit dans le grand livre auxiliaire des avances. 

b. Demandes de remboursement de frais de déplacement 

Dès son retour d'un voyage d'affaires, l'employé doit 
remplir une demande de remboursement de ses frais de 
déplacement d'après le barème des indemnités applicable. 
Un bénéficiaire ne peut se voir accorder une deuxième 
avance avant d'avoir rendu compte intégralement de la 
première. 

La demande de remboursement doit être soumise à 
l'approbation du gestionnaire de la bande puis transmise 
au commis comptable, qui la vérifiera. Quand le montant 
de la demande de remboursement dépasse l'avance, le commis 
inscrit ce qui suit au recto de la demande, vis-à-vis le 
numéro de fonction : débit - le montant du remboursement 
demandé; crédit - le montant de l'avance touchée; le 
montant du chèque à émettre, soit la différence entre le 
débit et le crédit. 

Le débit et le crédit mentionnés sur la demande de 
remboursement de frais de déplacement doivent être 
reportés sur le registre de contrôle budgétaire. A 
l'émission du chèque, inscrire les montants du débit et du 
crédit dans le journal et sur la fiche du compte de la 
fonction dans le grand livre général. Reporter ensuite 
dans le grand livre des avances les écritures passées au 
crédit dans le journal des chèques. 

Quand le montant de la demande de remboursement est moins 
élevé que l'avance, l'employé doit immédiatement 
rembourser la différence. Le commis comptable doit alors 
transcrire les chiffres que nous venons de signaler au 
recto de la demande : débit - montant du remboursement 
demandé; crédit - le montant de l'avance touchée. 
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Traiter la demande de remboursement comme un bordereau de 
crédit. Reporter le débit et le crédit qui y figurent sur 
le registre de contrôle budgétaire et la fiche du compte 
de la fonction dans le grand livre général. Reporter le 
crédit dans le grand livre des avances. Le montant du 
remboursement reçu devra être inscrit dans le journal des 
revenus et sur la fiche du compte de la fonction dans le 
grand 1ivre général. 

c. Demande de remboursement de frais de déplacement 
recouvrables 

Lorsqu'on a besoin d'une avance sur une note de frais de 
déplacement qui seront par la suite remboursés par un 
autre ministère ou organisme, inscrire "recouvrable - (non 
du ministère ou de l'organisme)" sur la demande de chèque 
sous la rubrique de la fonction secondaire. 

Préparer une fiche de compte à part intitulée "Compte 
débiteur - (nom du ministère ou de l'organisme)" pour le 
grand livre général. L'employé remplira sa demande de 
remboursement de frais de déplacement d'après le barème 
des indemnités applicable au ministère ou à l'organisme 
débiteur et non le barème autorisé par le conseil de bande. 

d. Avances sur salaires 

Le salarié qui en fait la demande peut se voir verser une 
partie de sa paye par anticipation, avec l'autorisation du 
gestionnaire de la bande. L'avance autorisée ne doit pas 
dépasser 80 p. 100 de la somme qui est due à l'employé au 
moment de la demande et doit être arrondie au dollar près. 

Remplir une demande de chèque et la faire approuver par le 
gestionnaire de la bande. Le commis comptable en 
reportera le montant sur le registre de contrôle 
budgétaire et, à l'émission du chèque, passera les 
écritures voulues dans le journal et sur la fiche du 
compte de la fonction dans le grand livre général. Porter 
la mention "avance" vis-à-vis des écritures. Reporter le 
débit du journal au grand livre des avances. 

L'avance sera recouvrée sur la paye suivante. Sur le 
registre de contrôle budgétaire, porter le montant brut de 
la rémunération au débit et le montant de l'avance 
recouvrée au crédit. A l'émission du chèque, les 
écritures passées au débit et au crédit devront être 
reportées dans le journal et sur la fiche du compte de la 
fonction dans le grand livre général. Reporter le crédit 
du journal au grand livre des avances. 



Prêts 

La circulaire D-4 sur les programmes publiée par les 
Affaires indiennes et du Nord Canada le Ie avril 1976, 
interdit à la bande de consentir des prêts à même les 
fonds qu'elle reçoit du Ministère (D4.7). Les prêts 
consentis au cours des années antérieures sont 
comptabilisés dans un grand livre des créances sur les 
prêts et sous la même rubrique, dans un compte collectif 
du grand 1ivre général. 

Émettre un récépissé à la réception d'un versement 
applicable au remboursement d'un emprunt. Porter ce 
versement au crédit dans le journal des revenus et dans le 
compte collectif des créances sur les prêts dans le grand 
livre général. Reporter le crédit du journal au grand 
livre des créances sur les prêts. 

Inventaires 

La bande doit tenir des fiches de stock pour avoir un 
relevé de tous les biens-fonds, véhicules, matériels et 
autres biens immobiliers dont elle fait l'acquisition. 
Après une acquisition de ce genre, verser une photodopie 
de la facture utile à un dossier intitulé “biens acquis". 
A la fin de l'année on classera ces factures par service 
et par catégorie afin de dresser des inventaires où 
figureront la description et le coût de chaque article. 

Le commis comptable doit conserver les fiches de stock 
dans un dossier intitulé "immobilisations". Le 
gestionnaire de la bande et un conseiller (tous les 
conseillers à tour de rôle) doivent périodiquement 
vérifier les biens inventoriés. Ils doivent faire la 
liste des articles manquants, inutilisables ou désuets 
pour en faire approuver la radiation par le conseil de 
bande. L'autorisation accordée, rayer ces articles des 
listes en indiquant le numéro de la résolution du conseil 
de bande (RCB n° ). 

Comptes créditeurs 

A la réception de factures dont le paiement a été 
autorisé, le commis comptable doit les vérifier, 
transcrire les données voulues sur le bon de commande ou 
le contrat, s'il en est, et inscrire la dépense dans le 
registre de contrôle budgétaire. 
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Le montant des factures vérifiées doit être reporté dans 
la colonne créditrice des comptes créditeurs au journal 
des factures et porté au débit sur les fiches des diverses 
fonctions dans le grand livre général. Conserver les 
factures dans un dossier d'affaires en souffrance en 
attendant la date d'échéance. 

Les écritures passées au crédit dans le journal des 
factures doivent être reportées aux comptes respectifs 
dans le grand livre auxiliaire des fournisseurs. A 
l'émission d'un chèque pour le règlement d'une facture, 
passer simultanément les écritures au débit du journal des 
chèques et du compte collectif des fournisseurs dans le 
grand livre général. Reporter aux comptes respectifs dans 
le grand livre auxiliaire des fournisseurs les écritures 
passées au débit dans le journal. A la fin de chaque 
mois, faire concorder le total des comptes du grand livre 
auxiliaire des fournisseurs avec celui du compte collectif 
des fournisseurs dans le grand livre général. 

h. Comptes clients 

La plupart des créances de la bande portent sur la 
prestation de services municipaux à des membres de la 
bande ou encore sur des prêts ou des avances qui leur ont 
été consentis. Le conseil de bande exige que les sommes 
dues pour la prestation de services municipaux soient 
recouvrées au moyen de retenues sur les salaires ou les 
prestations d'aide sociale. Lorsque ce n'est pas 
possible, adresser une facture au débiteur. 

i. Services municipaux (service des eaux, égouts et 
enlèvement des ordures) 

Avant la fin de chaque mois, le commis comptable 
doit établir, en quatre exemplaires, un sommaire des 
créances sur la prestation de services municipaux 
indiquant le nom de l'occupant débiteur et la façon 
de recouvrer la somme qu'il doit (la prélever en se 
servant de la liste de paye des employés de 
l'administration ou du service d'éducation, ou de la 
liste des prestataires d'aide sociale ou encore 
envoyer une facture). Faire le total de chaque 
colonne, puis l'addition horizontale. Reporter 
toutes les écritures du sommaire au débit des 
comptes clients - services municpaux dans le journal 
des comptes clients et au crédit sur les fiches des 
comptes pour les revenus au titre du service des 
eaux ou de l'enlèvement des ordures. 
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Inscrire les retenues à faire pour les services 
municipaux au moment de l'établissement de l'état 
nominatif des prestataires d'aide sociale. (Il 
s'agira, en réalité, de paiements anticipés, les 
prestations d'aide sociale étant versées par 
anticipation). A l'émission des chèques d'aide 
sociale les sommes retenues devront être inscrites 
dans le journal et sur les fiches de compte des 
fonctions. Le total des retenues inscrit dans le 
journal doit être reporté au crédit des comptes 
clients - services municipaux dans le grand livre 
général. Joindre une copie du sommaire des services 
municipaux à l'état nominatif des prestataires 
d'aide sociale. 

Les retenues pour les services municipaux doivent 
être faites sur les premières listes de paye après 
le premier mois. Joindre copie du sommaire des 
services municipaux à la liste de paye. Porter le 
total des retenues au crédit des comptes clients - 
services municipaux sur le sommaire du livre de paye. 

Si l'on n'a pas fait de retenues sur la liste de 
paye ou sur la liste des prestataires d'aide 
sociale, établir une facture et la faire parvenir à 
l'occupant débiteur (voir ci-après). 

ii. Autres services 

Facturer également les services rendus à des 
organismes extérieurs. Lorsque les sommes sont dues 
à la bande pour quelque raison que ce soit, le 
commis comptable dresse une facture en double. Le 
nom et l'adresse du débiteur, la date de 
facturation, le numéro d'ordre de la facture, la 
description des biens fournis ou des services rendus 
et la somme due doivent figurer sur la facture. 

Le commis comptable envoie l'original au débiteur et 
classe le double par ordre numérique. Porter le 
montant des factures au débit des comptes clients et 
au crédit sur la fiche du compte applicable dans le 
grand livre général. Passer les écritures au grand 
livre auxiliaire des comptes clients à partir du 
journal. 

A la réception d'une somme pour le paiement d'une 
facture, établir un récépissé et comptabiliser le 
montant reçu dans le journal des revenus en le 
portant au crédit des comptes clients et au débit du 
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compte de caisse. Les écritures passées au crédit 
dans le journal devront être reportées dans le grand 
livre auxiliaire des comptes clients. 

ii. A la fin de chaque mois, le commis comptable doit 
vérifier le grand livre auxiliaire des comptes 
clients. Il enverra un relevé de compte au débiteur 
pour toute somme impayée depuis plus de 30 jours. 

iv. Lettre de rappel 

Lorsque l'examen des comptes clients révèle un 
compte impayé depuis plus de 90 jours, remplir une 
lettre de rappel type et l'adresser au débiteur. 

v. Recouvrement des comptes impayés 

Le Ministère a pour principe d'exiger qu'on prenne 
des mesures énergiques pour recouvrer promptement 
les créances. 

Le gestionnaire de la bande doit étudier le cas des 
débiteurs qui ne répondent pas à la lettre de rappel 
ou dont la réponse n'est pas satisfaisante. Si le 
débiteur est membre de la bande, le gestionnaire 
recommandera un calendrier de recouvrement des 
sommes qu'il doit à celle-ci. Le calendrier devra 
être approuvé par une résolution du conseil de 
bande. Dès qu'il aura copie de la résolution, le 
commis comptable commencera à faire des retenues sur 
tout versement (paye, prestation d'aide sociale, 
etc.) destiné au débiteur. 



ANNEXE A 

RÈGLEMENTS RÉGISSANT LES ÉLECTIONS AU SEIN DES BANDES D'INDIENS 

(C.P. 1954-1367) 

Le présent règlement peut être cité sous le titre : Règlement 
sur les élections au sein des bandes d'indiens. 

Interprétation 

Dans le présent règlement, "électeur" signifie une personne qui 

(a) est inscrite sur la liste d'une bande, 
(b) est âgée de 21 ans révolus, et 
(c) n'est pas inhabile à voter aux élections au sein d'une 

bande; (elector) 

"Élection" signifie une élection au sein d'une bande, tenue 
conformément aux dispositions de la Loi; (election) 

"Loi" signifie la Loi sur les Indiens; (Act) 

"Ministre" signifie le ministre des Affaires indiennes et du 
Nord canadien; (Minister) 

"Président d'élection" signifie le surintendant ou la personne 
désignée par le conseil de la bande avec l'assentiment du 
Ministre; (electoral officer) 

"Président du scrutin" signifie toute personne désignée par le 
président d'élection pour les fins d'une élection; (deputy 
electoral officer) 

"Sous-ministre adjoint" désigne le sous-ministre adjoint 
(Affaires indiennes et esquimaudes) ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien; (Assistant Deputy Minister) 

"Surintendant" signifie le surintendant ou le fonctionnaire 
local principal de la Division des Affaires indiennes qui 
administre l'agence, et comprend le commissaire des Indiens pour 
la Colombie-Britannique, tous les surveillants régionaux et tout 
autre fonctionnaire qui agit d'après les instructions du 
Ministre et du sous-ministre adjoint (superintendent). 

Définition de "résidence" aux fins de déterminer 
 si une personne est habile à voter  

Les règles suivantes déterminent l'interprétation des 
expressions "réside ordinairement" "résidence ordinaire" en ce 
qui concerne toute matière qui relève du droit d'un électeur à 
voter à une élection : 

(a) sous réserve des autres dispositions du présent article, 
la question de savoir où une personne réside ou résidait 
ordinairement à une époque déterminée ou pendant une 
période de temps déterminée doit être élucidée en se 
référant à toutes les circonstances du cas; 

(b) le lieu de résidence ordinaire d'une personne est en 
général l'endroit qui a toujours été ou qu'elle a adopté 
comme étant le lieu de son habitation ou de son domicile, 
où elle entend revenir lorsqu'elle s'absente et, en 
particulier, lorsqu'une personne couche habituellement 
dans un endroit et mange ou travaille dans un autre 
endroit, le lieu de sa résidence ordinaire est celui ou la 
personne couche; 

(c) une personne ne peut avoir qu'un seul lieu de résidence 
ordinaire, et elle ne peut le perdre sans en acquérir un 
autre ; 

(d) l'absence temporaire du lieu de résidence ordinaire 
n'entraîne ni la perte ni le changement du lieu de 
résidence ordinal re. 

Assemblée de présentation 

(1) Lorsqu'une élection doit avoir lieu, le président 
d'élection doit afficher, en la forme prescrite, l'avis 
d'une assemblée d'électeurs pour la présentation des 
candidats à l'élection; un tel avis doit être affiché dans 
un ou plusieurs endroits bien en vue dans chaque section 
électorale, au moins 6 jours francs avant la date de 
l'assemblée projetée pour la mise en candidature et au 
moins 12 jours francs avant la date fixée pour l'élection; 

(2) Lorsqu'il n'est pas possible de tenir une assemblée pour 
la présentation des candidats conformément aux 
dispositions du paragraphe (1), le sous-ministre adjoint 
peut ordonner que l'assemblée ait lieu au moins 6 jours 
francs avant le jour de la tenue de l'élection; 



Aux jour, heure et lieu fixés dans l'avis, le président 
d'élection doit déclarer que l'assemblée est ouverte aux 
fins de recevoir les présentations, et tout électeur peut 
proposer ou appuyer la mise en candidature de toute 
personne validement habile à occuper le poste de chef ou 
de conseiller; l’assemblée doit rester ouverte durant au 
moins 2 heures après son ouverture, et alors, si le nombre 
des personnes mises en candidature pour occuper un poste 
au conseil de la bande ne dépasse pas le nombre requis, le 
président d'élection doit déclarer les personnes ainsi 
présentées validement élues. 

Le président d'élection ne doit pas clore l'assemblée de 
présentation tant que l'assemblée n'a pas réglé les 
questions qui, à son avis, peuvent être légitimement 
soulevées. 

Lorsque le nombre des personnes mises en candidature pour 
occuper les postes de chef et de conseillers dépasse le 
nombre requis, le président d'élection doit déclarer qu'un 
scrutin sera tenu, et il doit indiquer le jour, l'heure et 
le lieu du scrutin. 

Chaque fois qu'un scrutin doit être tenu, le président 
d'élection doit, sans retard injustifié après la 
présentation, faire afficher, en un ou plusieurs endroits 
bien en vue dans les limites de la section électorale, un 
avis à cet effet en la forme prescrite. 

Mode de voter 

Le président d'élection doit préparer une liste électorale 
indiquant par ordre alphabétique les noms de tous les 
électeurs. 

Le président d'élection doit afficher dans un endroit en 
vue de la section électorale une ou plusieurs copies de la 
liste des électeurs; lorsque la réserve comprend plus 
d'une section, il doit afficher dans un endroit bien en 
vue dans chaque section une ou plusieurs copies de la 
liste des éclecteurs. 

Tout électeur peut demander la révision de la liste 
électorale pour le motif que le nom d'un électeur en a été 
omis, ou que le nom d'un électeur y est inexactement 
inscrit, ou que le nom d'une personne inhabile à voter y 
figure. 

Si le président d'élection juge qu'une liste devrait être 
corrigée, il y effectuera la correction nécessaire. 
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(5) Des bulletins de votes doivent être préparés en la forme 
prescrite. Sur ces bulletins de votes doivent figurer les 
noms des candidats aux postes de chef et de conseillers, 
inscrits par ordre alphabétique. 

(6) Tout candidat mis en présentation peut se retirer en tout 
temps après sa présentation, mais au plus tard dans les 
48 heures qui précèdent l'ouverture du scrutin, en 
déposant chez le président d'élection une déclaration 
écrite à cet effet, signée de sa main en présence du 
président d'élection, d'un juge de paix, d'un notaire ou 
d'un commissaire aux serments, et tous les votes déposés 
en faveur d'un tel candidat sont nuis et non avenus. 

(7) Le président d'élection doit se procurer ou obtenir autant 
de boîtes de scrutin qu'il y a de bureaux de vote, et il 
doit faire préparer un nombre suffisant de bulletins de 
vote aux fins de l'élection. 

(8) Le président d'élection doit, avant l'ouverture du 
scrutin, faire remettre au président du scrutin les 
bulletins de vote et le nombre suffisant de directives de 
votation qui peut être prescrit. 

(9) Le président d'élection ou du scrutin doit, à chaque 
bureau de vote, aménager un isoloir où les électeurs 
peuvent marquer leur bulletin de vote à l'abri de tout 
regard, et il peut placer de faction un policier pour 
maintenir l'ordre à ce bureau de vote. 

(10) Le scrutin s'ouvre à 9 heures du matin (heure normale) et 
reste ouvert jusqu'à 6 heures du soir (heure normale) 
l'après-midi du même jour, mais lorsque le président 
d'élection juge que la fermeture du scrutin à 6 heures 
serait malcommode pour les électeurs, il peut ordonner que 
le scrutin reste ouvert jusqu'à 8 heures du soir (heure 
normale) l'après-midi du même jour. 

(11) Un candidat a droit de se faire représenter par au plus 
deux agents en même temps dans un bureau de vote. 

(12) A toutes les élections, le vote a lieu au scrutin secret, 
selon le mode prévu à l'article 6. 

(13) Le président d'élection ou du scrutin doit, immédiatement 
avant l'ouverture du scrutin ouvrir la boîte du scrutin et 
demander aux personnes présentes de constater qu'elle est 
vide; puis il doit la fermer à clef et la sceller 
convenablement de façon qu'elle ne puisse être ouverte 
sans en briser le sceau, et il doit la placer bien en vue 



66 

pour la réception des bulletins de vote; le sceau ne doit 
pas être brisé et la boîte ne doit pas être ouverte 
pendant la durée régulière du scrutin. 

(14) A la demande de tout candidat ou de son représentant ou 
d'un électeur quelconque, toute personne qui se présente 
pour voter à une élection peut être requise de prêter 
serment ou de faire une affirmation en la forme prescrite 
quant à son droit de vote. 

Le scrutin 

6. (1) Dès qu'une personne se présente pour voter, le président 
d'élection ou du scrutin, après avoir constaté que le nom 
de cette personne est inscrit sur la liste des électeurs 
pour l'arrondissement de vote, doit lui remettre un 
bulletin de vote pour qu'elle y enregistre son vote. 

(2) Le président d'élection ou du scrutin doit veiller à ce 
qu'une marque soit faite dans la colonne appropriée de la 
liste des électeurs en regard du nom de tout votant qui 
reçoit un bulletin de vote. 

(3) Une personne qui a refusé, lorsqu'elle en a été requise, 
de prêter le serment ou de faire l'affirmation dont il est 
question au paragraphe 5(14), ne doit pas recevoir un 
bulletin de vote ni être admise à voter. 

(4) Le président d'élection ou du scrutin peut et, lorsque 
demande lui est faite, doit expliquer à un votant comment 
voter. 

(5) Toute personne qui reçoit un bulletin de vote doit 
immédiatement se rendre à l'isoloir aménagé pour le 
marquage des bulletins de vote et doit marquer son 
bulletin en y apposant une croix en regard du nom du 
candidat ou des candidats pour qui elle désire voter; elle 
doit ensuite plier le bulletin de vote de manière à ne pas 
laisser voir le nom des candidats ni les marques qui 
apparaissent au verso du bulletin, mais de façon à laisser 
voir les initiales du président d'élection ou du scrutin; 
en sortant de l'isoloir, elle doit aussitôt remettre le 
bulletin de vote au président d'élection ou du scrutin, 
qui, sans déplier le bulletin, doit vérifier ses initiales 
et immédiatement déposer le bulletin de vote dans la boîte 
du scrutin en présence du votant et de toutes autres 
personnes qui ont droit d'être présentes au bureau de vote. 
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(6) Lorqu'un votant est dans l'isoloir pour marquer son 
bulletin de vote, aucune autre personne ne doit, sauf dans 
les cas prévus au paragraphe (7), être admise dans le même 
isoloir ni ne doit être dans une position qui lui 
permettrait de voir comment le votant marque son bulletin 
de vote. 

(7) A la demande de tout votant qui ne sait pas lire ou qui, 
pour cause de cécité ou d'une autre infirmité corporelle, 
est incapable de voter de la manière prévue au 
paragraphe (5), le président d'élection ou du scrutin 
doit, en la seule présence des agents qui représentent les 
candidats dans le bureau du scrutin, aider ce votant à 
marquer son bulletin selon la manière indiquée par le 
votant, et déposer ce bulletin dans la boîte du scrutin. 

(8) Le président d'élection ou du scrutin doit noter, sur la 
liste électorale en regard du nom d'un tel électeur, dans 
la colonne des observations, qu'il a marqué le bulletin de 
vote à la demande du votant, et en indique la raison. 

(9) Tout votant qui, par inadvertance, s'est servi de son 
bulletin de manière qu'il ne puisse être convenablement 
utilisé, a droit, en le remettant au président d'élection 
ou du scrutin, d'obtenir un autre bulletin de vote; le 
président d'élection ou du scrutin doit alors écrire le 
mot "annulé" sur le bulletin gâté, et conserver ce dernier 
bulletin. 

(10) Toute personne qui a reçu un bulletin de vote et qui sort 
du bureau de vote sans remettre, de la manière prévue, le 
bulletin au président d'élection ou du scrutin ou qui, 
après avoir reçu le bulletin, refuse de voter, perd son 
droit de voter à l'élection; et le président d'élection ou 
du scrutin doit faire une inscription sur la liste des 
électeurs dans la colonne des observations, en regard du 
nom de cette personne, pour indiquer qu'une telle personne 
a reçu un bulletin de vote et a refusé de voter, auquel 
cas le président d'élection ou du scrutin doit inscrire au 
verso du bulletin de vote le mot "refusé" et tous les 
bulletins de vote portant cette mention doivent être 
conservés. 

(11) Tout électeur dont le nom ne figure pas sur la liste 
électorale peut voter à une élection, si le président 
d'élection ou du scrutin est convaincu qu'une telle 
personne est habile à voter. 

(12) Tout électeur qui se trouve à l'intérieur du bureau de 
vote à l'heure fixée pour la clôture du scrutin, a droit 
de voter avant la fermeture du scrutin. 
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7. Immédiatement après la fermeture du scrutin, le président 
d'élection ou du scrutin doit, en présence des candidats ou de 
leurs agents qui sont dans le bureau, ouvrir la boîte de scrutin 
et 

(a) examiner les bulletins de vote, et rejeter les bulletins 
de vote 

(i ) qu'il n'a pas fournis ; ou 

(ii) sur lesquels des votes ont été enregistrés pour plus 
de candidats qu'il n'y en a à élire; ou 

(iii) sur lesquels apparaît quoi que ce soit qui puisse 
faire reconnaître l'électeur, mais aucun bulletin de 
vote ne doit être annulé ni rejeté parce que le 
président d'élection ou du scrutin y a écrit un mot, 
une lettre ou fait une marque, ou a omis de les 
écrire ou de faire la marque; 

(b) déclarer que le bulletin de vote où sont inscrits les noms 
de candidats pour plus d'un poste, sur lesquels les votes 
ont été enregistrés pour plus de candidats qu'il n'y en a 
à élire, est nul en ce qui concerne tous les candidats à 
ce poste, mais un tel bulletin de vote est valide en ce 
qui concerne le vote pour tous les autres postes pour 
lesquels le votant n'a pas enregistré plus de votes qu'il 
n'y a de candidats à élire; 

(c) sous réseve de révision à un recomptage ou à une 
contestation d'élection, noter les objections, par un 
candidat ou son agent, à tout bulletin de vote trouvé dans 
la boîte de scrutin, et décider toute question soulevée 
par les objections; 

(d) numéroter ces objections et y inscrire le numéro 
correspondant au dos du bulletin de vote avec le mot 
"admise" ou "rejetée", selon le cas, accompagné de ses 
initiales; 

(e) compter les votes déposés en faveur de chaque candidat 
d'après les bulletins de vote non refusés, et préparer un 
relevé par écrit du nombre de votes déposés en faveur de 
chaque candidat, et du nombre de bulletins de vote refusés 
dont il n'a pas tenu compte, ce relevé devant être signé 
par le président d'élection ou du scrutin et par toutes 
les autres personnes autorisées à être présentes qui 
peuvent désirer signer le relevé. 

Immédiatement après la fin du dépouillement du scrutin, le 
président d'élection doit publiquement déclarer élu(s) le 
candidat ou les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de 
votes, et il doit aussi afficher dans un endroit bien en vue un 
relevé signé par lui qui indique le nombre de votes déposés en 
faveur de chaque candidat. 

Lorsqu'il arrive que deux candidats ou plus ont obtenu un nombre 
égal de votes, le président d'élection doit déposer un vote 
prépondérant en faveur de l'un ou de plusieurs de ces candidats, 
mais le président d'élection n'a pas autrement droit de voter. 

(1) Le président d'élection doit préparer en trois exemplaires 
un relevé indiquant le nombre total de votes déposés en 
faveur de chaque candidat, le nombre de bulletins de vote 
rejetés et les noms des candidats dûment déclarés élus. 

(2) Une copie de ce relevé doit être envoyée au sous-ministre 
adjoint, une au surveillant régional ou au commisssaire 
des Indiens pour la province de la Colombie-Britannique et 
une copie est déposée au bureau de l'Agence. 

(3) Le relevé doit être signé par le président d'élection et 
par ceux des candidats ou de leurs agents présents qui 
désirent le signer. 

Destruction des bulletins de vote 

Le président d'élection doit déposer chez le surintendant tous 
les bulletins de vote dans des enveloppes scellées. Le 
président d'élection doit les garder en sa possession durant 
huit semaines, et à moins qu'il n'en soit ordonné autrement par 
le Ministre ou par une personne que celui-ci a autorisée à cet 
effet, il doit alors détruire les bulletins de vote en présence 
de deux témoins qui déclarent avoir été témoins de leur 
destruction. 

Appels à l'égard de l'élection 

(1) Si, dans le délai de 30 jours après une élection, un 
candidat à l'élection ou un électeur ayant voté ou s'étant 
présenté pour voter à l'élection a des motifs raisonnables 
de croire : 

(a) qu'il y a eu manoeuvre corruptrice en rapport avec 
une élection; 

(b) qu'il y a eu violation de la Loi ou du présent 
règlement qui puisse porter atteinte au résultat 
d'une élection; ou 
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13. 

(c) qu'une personne présentée comme candidat à une 
élection était inéligible; 

il peut interjeter appel en faisant parvenir au sous- 
ministre adjoint, par courrier recommandé, les détails de 
ces motifs au moyen d'un affidavit en bonne et due forme. 

(2) Lorsqu'un appel est interjeté, conformément au paragraphe 
(1), auprès du sous-ministre adjoint, ce dernier doit, 
dans les 7 jours qui suivent la réception de cet appel, 
faire parvenir, par courrier recommandé, au président 
d'élection et à chacun des candidats de la section 
électorale une copie de cet appel accompagnée de toutes 
les pièces à l'appui. 

(3) Tout candidat peut, dans un délai de 14 jours après 
réception de la copie de l'appel, envoyer au sous-ministre 
adjoint, par courrier recommandé, une réponse par écrit 
aux détails spécifiés dans l'appel, et toutes les pièces 
s'y rapportant dûment certifiées sous serment. 

(4) Tous les détails et toutes les pièces déposés conformément 
au présent article constitueront et formeront le dossier. 

(1) Le Ministre peut, si les faits allégués ne lui paraissent 
pas suffisants pour décider de la validité de l'élection 
faisant l'objet de la plainte, conduire une enquête aussi 
approfondie qu'il le juge nécessaire et de la manière 
qu'il juge convenable. 

(2) Cette enquête peut être tenue par le Ministre ou par toute 
personne qu'il désigne à cette fin. 

(3) Lorsque le Ministre désigne une personne pour tenir une 
telle enquête, cette personne doit présenter un rapport 
détaillé de l'enquête à l'examen du Ministre. 

14. Lorsqu'il y a lieu de croire 

(a) qu'il y a eu manoeuvre corruptrice à l'égard d'une 
élection; 

(b) qu'il y a eu violation de la Loi ou du présent règlement 
qui puisse porter atteinte au résultat d'une élection; ou 

(c) qu'une personne présentée comme candidat à une élection 
était inadmissible à la candidature. 

Le Ministre doit alors faire rapport au gouverneur en conseil. 
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Secret du vote 

15. (1) Toute personne présente au bureau de vote ou au 
dépouillement du scrutin doit respecter et aider à faire 
respecter le secret du vote. 

(2) Nul ne doit intervenir ou tenter d'intervenir auprès d'un 
votant lorsque celui-ci marque son bulletin de vote, ni 
obtenir ou tenter d'obtenir au bureau de vote des 
renseignements sur la manière dont un votant se prépare à 
voter, ou a voté. 

16. Le Ministre peut émettre les ordres et donner les instructions 
qu'il juge nécessaires à la bonne exécution du présent règlement. 

17. Les formules requises aux fins du présent règlement doivent être 
en la forme prescrite par le Ministre. 

18. Quiconque enfreint l'une des dispositions du présent règlement, 
est passible des peines imposées par l'article 102 de la Loi. 



RÈGLEMENTS RÉGISSANT LA CONDUITE DES 
ASSEMBLÉES DE CONSEIL DES BANDES D'INDIENS 

ANNEXE B 

Le présent règlement peut être cité sous le titre : Règlement 
sur le mode de procédure au conseil des bandes d'indiens. 

Dans le présent règlement, 

(a) "Conseil" s'entend du conseil d'une bande élu conformément 
à l'article 74 de la Loi sur les Indiens; (Council) 

(b) "Ministère" signifie le ministère des Affaires indiennes 
et du Nord canadien; (Department) 

(c) "Ministre" désigne le ministre des Affaires indiennes et 
du Nord canadien; (Minister) 

(d) "Secrétaire" s'entend de la personne désignée par le 
conseil d'une bande pour tenir les procès-verbaux des 
assemblées de Conseil; (Secretary) 

(e) "Sous-ministre adjoint" désigne le sous-ministre adjoint 
(Affaires indiennes et esquimaudes) du ministère; 
(Assistant Deputy Minister) 

(f) "Surintendant" signifie le surintendant ou le 
fonctionnaire local principal de la Division des affaires 
indiennes qui a la direction de l'agence, et comprend le 
commissaire des Indiens pour la Colombie-Britannique, tous 
les surveillants régionaux, tous les aides des agences 
indiennes et tout autre fonctionnaire agissant sous 
l'ordre du Ministre ou du sous-ministre adjoint; 
(superintendent) 

Assemblées du conseil 

(1) La première assemblée du conseil se tiendra dans un délai 
d'un mois au plus tard après l'élection, au jour, à 
l'heure et à l'endroit qui seront indiqués à l'avis 
communiqué à chacun des membres du conseil, et les 
assemblées subséquentes se tiendront au jour et à l'heure 
déterminés, selon ce que requièrent les affaires du 
conseil ou les intérêts de la bande. 
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(2) Aucun membre d'un conseil ne peut être absent à trois 
assemblées consécutives du conseil sans en obtenir 
l'autorisation du chef de la bande ou du surintendant, 
moyennant le consentement de la majorité des conseillers 
de la bande. 

4. Le chef de la bande ou le surintendant peut en tout temps 
convoquer une assemblée extraordinaire du conseil et doit 
convoquer une telle assemblée s'il en est requis par la majorité 
des membres du conseil. 

5. Le surintendant doit notifier à chaque membre du conseil le 
jour, l'heure et l'endroit de l'assemblée. 

Conduite des délibérations 

6. Une majorité du conseil en son entier constitue quorum, mais 
lorsque le conseil est de neuf membres ou plus, cinq membres 
forment quorum. 

7. Si au cours des 60 minutes qui suivent le moment indiqué de 
l'assemblée il n'y a pas quorum, le secrétaire doit procéder à 
l'appel et prendre les noms des membres alors présents, et le 
conseil se trouvera ajourné jusqu'à la prochaine séance. 

8. Le chef de la bande ou, avec le consentement de la majorité des 
conseillers présents à l'assemblée, le surintendant doit remplir 
la fonction de président. 

9. (1) Une fois le quorum constaté, le président doit assumer ses 
fonctions et déclarer la séance ouverte. 

(2) Un président sera choisi 
(a) en l'absence du chef, ou 
(b) lorque le surintendant n'a pas été désigné pour 

présider ainsi qu'il est prévu à l'article 8, 

parmi les membres présents qui dirigera les délibérations 
soit jusqu'à l'arrivée du chef, soit jusqu'à ce que le 
surintendant ait été choisi pour présider. 

10. Le président doit faire régner l'ordre et décider de toute 
question de procédure. 

11. L'ordre du jour de toute réunion régulière doit être le suivant 

(a) lecture (correction, s'il y a lieu) et adoption du 
procès-verbal de la séance précédente; 

(b) travaux non terminés; 

U 



74 

(c) présentation et lecture des lettres et des pétitions; 

(d) présentation et étude des rapports de comités; 

(e) questions nouvel 1 es ; 

(f) audition de délégations; 

(g) ajournement. 

12. Toute motion doit être présentée ou lue par son auteur; une fois 
qu'elle a été proposée et appuyée en bonne et due forme et 
soumise à l'assemblée par le président, elle devient sujette à 
débat. 

13. Lorsqu'une motion a été soumise à l'assemblée par le président, 
le Conseil est censé en avoir été saisi, mais elle peut être 
retirée avec le consentement de la majorité des membres du 
conseil présents. 

14. Tout membre qui désire prendre la parole doit s'adresser au 
président et il doit s'en tenir au sujet à l'étude. 

15. S'il arrive que plus d'un membre désire parler en même temps le 
président déterminera qui a droit de parole. 

16. (1) Le président ou tout membre peut rappeler à l'ordre le 
membre qui a la parole, le débat sera alors suspendu et le 
membre visé ne doit reprendre la parole tant que la 
question d'ordre n'a pas été décidée. 

(2) Un membre ne peut parler qu'une fois sur une question 
d'ordre. 

17. Tout membre peut en appeler au conseil de la décision du 
président, et tous les appels se décident à la majorité des voix 
et sans débat. 

18. (1) Toute question soumise au conseil se décidera à la 
majorité des voix des conseillers présents. 

(2) Le président n'aura pas droit de vote; néanmoins, lorsque 
le vote est également partagé, le président, sauf si c'est 
le surintendant, doit donner un vote prépondérant. 

19. Tout membre présent lorsqu'une question est mise aux voix doit 
se prononcer, à moins que le conseil ne l'en dispense ou qu'il 
ne soit personnellement intéressé en la matière, auquel cas il 
n'est pas tenu de voter. 

75 

20. Lorsqu'un membre s'abstient de voter, il est réputé donner un 
vote affirmatif. 

21. Lorsqu'une question est mise aux voix au conseil, tout membre 
présent qui vote doit publiquement et individuellement, devant 
le conseil, faire connaître quel est son vote sur cette 
question; à la demande de tout membre, le secrétaire doit 
consigner le tout au procès-verbal. 

22. Tout membre peut exiger, en aucun moment du débat, que la 
proposition ou motion à l'examen soit lue pour son bénéfice, 
mais on doit veiller à ne pas interrompre le membre qui a la 
paroie. 

23. (1) Les assemblées régulières seront accessibles aux membres 
de la bande, et aucun membre n'en sera exclu, sauf dans le 
cas de conduite malséante. 

(2) Le président peut expulser ou exclure de toute réunion une 
personne qui est cause de désordre à l'assemblée. 

24. Le conseil peut à sa première réunion constituer à la place du 
comité plénier du conseil les comités permanents suivants : 

(a) finances; 
(b) chemins et ponts; et 
(c) bien-être. 

25. Le conseil peut instituer des comités spéciaux pour examiner 
toute question, selon ce qu'exigent les intérêts de la bande. 

26. La majorité des membres d'un comité constitue quorum. 

27. Le chef de la bande sera ex officio membre de tous les comités 
et aura droit de vote à toutes les réunions de ceux-ci; les 
autres membres du Conseil peuvent assister aux réunions d'un 
comité et, avec l'assentiment de ce dernier, peuvent prendre 
part aux délibérations mais n'ont pas droit de vote. 

28. D'une façon générale, les attributions des comités permanents ou 
spéciaux sont 

(a) de faire rapport au conseil, de temps à autre et aussi 
souvent que l'exigent les intérêts de la bande sur toute 
question se rattachant aux attributions qui leur sont 
respectivement imposées et de recommander que le conseil 
prenne à ce sujet toute mesure jugée nécessaire et 
avantageuse; et 

(b) d'examiner toute question qui leur est soumise par le 
conseil ou par le chef de la bande et d'en faire rapport. 
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29. Les réunions extraordinaires de comités seront convoquées sur 
requête du président ou de la majorité des membres du comité ou, 
en l'absence du président, à la demande du chef de la bande ou 
du surintendant. 

30. Tout représentant du Ministre présent à une assemblée de conseil 
peut 

(a) prendre la parole devant le conseil, renseigner et guider 
ses membres en ce qui concerne leurs attributions et 
fonctions ; 

(b) renseigner et guider les membres du conseil sur toute 
question de procédure; et 

(c) fournir les renseignements qui peuvent lui être demandés 
par tout membre du conseil en ce qui concerne la gestion 
des affaires de la bande. 

31. Le conseil peut, s'il l'estime nécessaire, établir tout 
règlement interne, qui ne soit pas en contradiction au présent 
règlement, en ce qui concerne des points qui n'y sont pas 
spécifiquement prévus. 
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PROCÉDURES DE RECRUTEMENT 

ANNEXE C 

Recrutement 

1. Dans la mesure du possible, toutes les offres d'emplois 
permanents doivent être affichées ou annoncées dans la presse. 

2. Les demandes d'emploi doivent être présentées sur des 
formulaires fournis par le bureau de la bande. 

3. Étapes de la sélection des employés : 

(a) Le comité de sélection doit être composé du chef et du 
conseil de bande pour tous les postes de supervision — 
coordonnateurs, directeurs, gestionnaires. D'autres 
comités seront constitués pour sélectionner le reste du 
personnel, à moins que le chef et le conseil de bande n'en 
décident autrement. 

(b) Le comité de sélection doit avoir des entrevues avec les 
candidats dans la localité, dans la mesure du possible; le 
superviseur responsable du programme établira la liste 
d'admissibi1ité. 

(c) Le superviseur et une autre personne doivent vérifier 
chacun de leur côté les références des candidats de la 
catégorie professionnelle. 

(d) Dans le cas des professeurs, le candidat choisi recevra le 
formulaire "Offre d'emploi" signé par le gestionnaire de 
la bande. 

(e) Le candidat reçu devra signer le formulaire "Acceptation 
d'emploi" dans un délai de 72 heures. 

(f) L'offre et l'acceptation de l'emploi devront être 
confirmées par une motion à la prochaine réunion du 
conseil de bande. Le chef signera le formulaire 
"Confirmation d'emploi". 

(g) Au cours d'une entrevue, le supérieur immédiat de 
l'employé doit lui faire la description du poste en lui 
expliquant les méthodes de travail. 

4. Tous les postes permanents doivent recevoir l'approbation du 
chef et du conseil de bande. 
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ACTIF : 

PASSIF : 

CHÈQUE : 

RÉCÉPISSÉ : 

JOURNAL : 

JOURNAL DES 
DÉCAISSEMENTS 

‘Information 
préparé par 
Thunder Bay 

GLOSSAIRE DE LA COMPTABILITÉ 

ANNEXE D 

Ensemble des biens que possède la bande. 
Exemples : encaisse, comptes débiteurs ou créances 
(les sommes dues à la bande), bâtiments, appareils, 
équipement, etc. 

Ensemble des dettes de la bande. Exemples : 
comptes fournisseurs ou créditeurs (les sommes que 
doit la bande), emprunts bancaires, factures non 
payées à la fin d'un exercice financier). 

Document établi par la bande pour payer des biens ou 
des services. 

Ce document autorise la banque a retirer une somme 
du compte de la bande pour la verser à la personne 
ou à l'entreprise bénéficiaire dont le nom est 
indiqué sur le chèque. Les chèques sont des 
documents importants utilisés par la bande et les 
vérificateurs. 

Exemple : si la bande remet 100 $ en espèces à 
quelqu'un, il n'y aura pas de pièce ou de document 
attestant l'opération, mais si elle utilise un 
chèque, la banque le lui retournera oblitéré avec le 
relevé bancaire, ce qui permettra à la bande de 
confirmer la dépense et le bénéficiaire du paiement. 

Document établi par la bande lorsqu'elle reçoit de 
1'argent. 

Le récépissé indique la somme perçue et sa 
provenance. La plupart des récépissés prévoient 
aussi un espace pour indiquer l'objet du paiement. 
Le reçu est un autre document important utilisé par 
la bande et les vérificateurs. 

Exemple : si la bande reçoit 100 $, elle donnera un 
reçu à la personne lui ayant versé cette somme. Le 
récépissé atteste que le paiement a été effectué et 
que la bande l'a bien reçu. 

Registre des opérations. 

: Registre de tous les chèques émis par la bande. 

tirée d'un cours de formation en gestion financière 
le Confederation College of Applied Arts and Technology de 
(Ontario). 
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JOURNAL DES 
ENCAISSEMENTS : 

REVENU : 

DÉPENSE : 

EXCÉDENT 
BUDGÉTAIRE : 

DÉFICIT : 

DÉBIT : 

Registre où sont inscrites toutes les rentrées de 
fonds pour lesquelles la bande a émis des récépissés. 

Somme reçue par la bande 

Toute somme dépensée par la bande. 

Somme qui reste lorsqu'on a reçu plus d'argent qu'on 
n'en a dépensé. 

Exemple : Si la bande a reçu 300 $ pour un 
programme auquel elle n'a consacré que 200 $, il y a 
un excédent de 100 $. C'est ce qu'on appelle 
communément un excédent des revenus (sommes reçues) 
sur les dépenses (sommes dépensées). 

Somme qui manque lorsqu'on dépense plus d'argent 
qu'on n'en reçoit. 

Exemple : Si la bande consacre 300 $ à un programme 
pour lequel elle n'a reçu que 200 $, il y aura un 
déficit de 100 $. C'est ce qu'on appelle 
communément un excédent des dépenses (sommes 
dépensées) sur les revenus (sommes reçues). 

Dépense imputée à un programme. Un débit entraîne 
une réduction des fonds de la bande. Tous les 
chèques établis par la bande sont une dépense a 
porter au débit du programme à l'égard duquel ils 
ont été émis. L'acquisition de biens constitue 
toujours un débit parce qu'elle entraîne une 
dépense. Les sommes que la bande a en banque ou 
qu'on lui doit sont des débits. 

En comptabilité, on porte des sommes au débit dans 
les circonstances suivantes : 

1. Augmentation des dépenses (toute dépense doit 
être portée au débit parce qu'elle exige une 
sortie de fonds). 

2. Diminution des revenus (il s'agit d'un débit 
parce que les rentrées de fonds sont moins 
importantes). 

3. Diminution du passif (les sommes que la bande 
verse pour régler ses dettes sont enregistrées 
au débit). 
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CRÉDIT : 

SYSTÈME EN 
PARTIE DOUBLE : 

4. Augmentation de l'actif (une augmentation de 
l'actif est un débit parce qu'il faut dépenser 
des sommes pour faire des acquisitions). 

Pour ne pas confondre débit et crédit, il serait bon 
de retenir la liste qui précède. 

Revenu imputé à un programme. Un crédit entraîne 
une augmentation des fonds de la bande. Toutes les 
rentrées de fonds pour lesquelles la bande a émis 
des récépissés doivent être portées au crédit du 
programme qu'elles concernent. Les dettes sont 
toujours des crédits : les sommes que doit la bande 
sont portées au crédit parce qu'elles n'ont pas 
encore été déboursées. 

En comptabilité, on porte des sommes au crédit dans 
les circonstances suivantes : 

1. Diminution des dépenses (il s'agit d'un crédit 
parce que les sorties de fonds sont moins 
importantes). 

2. Augmentation des revenus (toute rentrée de 
fonds doit être enregistrée au crédit). 

3. Augmentation du passif (les dettes que la 
bande n'a pas encore réglées sont enregistrées 
au crédit). 

4. Diminution de l'actif (une diminution de 
1'actif est un crédit). 

Pour ne pas confondre débit et crédit, il serait bon 
de retenir la liste qui précède. 

Comptabilité dans laquelle les écritures au débit 
d'un compte correspondent à des inscriptions au 
crédit d'un autre compte. 

Le système fonctionne suivant le principe que tous 
les comptes doivent être équilibrés. Les sommes 
prélevées sur un compte doivent être appliquées à un 
autre. Il y a donc une double inscription, toutes 
les opérations financières étant enregistrées à deux 
endroits. 
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FICHE DE 
COMPTE : 

ÉCRITURE DE 
JOURNAL : 

Fiche sur laquelle on inscrit toutes les opérations 
relatives à un compte ou à un programme. Chaque 
compte ou programme a sa fiche de compte. 

Exemple : toutes les opérations se rapportant au 
service de loisirs pourraient être enregistrées sur 
une fiche intitulée "Loisirs" ou portant un numéro 
de référence. 

Inscription destinée surtout à corriger des erreurs 
ou des omissions. 

L'écriture de journal doit toujours être passée dans 
deux colonnes, le débit et le crédit : elle est 
double. Le total des débits doit être égal au total 
des crédits, c'est-à-dire que les débits et les 
crédits doivent être en équilibre. 

Supposons par exemple, qu'une dépense de 200 $ au 
poste des loisirs a été imputée par erreur à 
l'administration. L'écriture de journal suivante 
pourraît être passée pour rectifier cette erreur : 

Écriture de journal type 

Programme Débit Crédit 
Loisirs 200 $ 
Administration 200 $ 

Cet article de journal s'explique comme suit : 

1. Le paiement destiné aux loisirs a été imputé à 
l'administration à titre de dépense. 

2. La dépense aurait dû être portée au débit des 
loisirs. 

3. L'affectation de 200 $ au crédit de 
l'administration corrige l'erreur commise 
lorsqu'on a porté cette somme au débit du même 
compte. 

4. L'écriture de journal illustrée ici 
comptabilise la dépense de 200 $ comme il se 
doit en la portant au débit du programme de 
loisirs. 
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ÉTAT DE 
RAPPROCHEMENT 
BANCAIRE : 

BALANCE DE 
VÉRIFICATION : 

ERREUR 
D'INVERSION : 

PÉRIODE 
COMPTABLE : 

Méthode comptable utilisée pour faire ressortir les 
erreurs ou omissions que la bande ou la banque 
aurait pu commettre en inscrivant les opérations 
portant sur le compte bancaire. 

La bande inscrit automatiquement sur le relevé 
bancaire les intérêts qu'elle verse ou les frais 
qu'elle prélève pour l'encaissement des chèques, 
sommes qui ne sont normalement pas comptabilisées 
dans les registres de la bande. 

Le solde figurant dans les livres de la bande ne 
serait donc pas le même que celui des relevés 
bancaires, car la bande n'aurait pas encore 
comptabilisé les frais bancaires. 

Liste de tous les soldes de clôture de toutes les 
fiches de compte. Le total de tous les soldes 
débiteurs doit être égal au total de tous les soldes 
créditeurs. L'égalité des soldes débiteurs et 
créditeurs indique que toutes les opérations ont été 
comptabilisées dans les livres en partie double. 

Balance de vérification type 

Programme 
Loisirs 
Administration 

Débi t Crédit 
100 $ 
  100 $ 

100 $ 100 $ 

Les sommes prélevées dans un compte doivent toujours 
être comptabilisées dans un autre compte. 

On notera que le total de la colonne débitrice est 
égal au total de la colonne débitrice, ce qui 
signifie que toutes les opérations ont été 
comptabilisées en partie double. 

Erreur consistant à inscrire un nombre en 
intervertissant deux chiffres. 

Exemple : inscrire une somme de 32 $ au lieu de 
23 $. 

Période (habituellement un mois, un trimestre ou un 
an) fixée à des fins comptables. 
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ANNÉE 
FINANCIÈRE : 

ANNÉE CIVILE : 

Période d'une durée de douze mois au terme de 
laquelle un entreprise ou une administration 
publique procède à la clôture de ses livres et à 
l'établissement de ses comptes annuels. L'année 
financière pour l'administration des bandes va 
actuellement du 1er avril au 31 mars. L'année 
financière n'a pas besoin de commencer avec le mois 
de janvier. 

La période de douze mois allant du 1er janvier au 
31 décembre. 


